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Les saisons se suivent mais ne se ressemblent pas! Nous entamons déjà l’automne qui, pour notre secteur, 
correspond aux diverses rencontres et assemblées. Il sera, comme chaque année riche, avec cette opportu-

nité d’échanger avec nos producteurs, de prendre le pouls de ce qui se passe dans nos régions et de présenter les 
résultats de travaux réalisés au cours de l’année. En attendant ce moment privilégié, je vais d’ores et déjà, vous 
faire part de quelques-uns de nos dossiers dans le cadre de cette tribune. 
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MOT DU PRÉSIDENT
Langis Croft, Président, FPAMQ

Avant d’aller plus loin, je désire tout 
d’abord revenir sur le Mot du prési-
dent de l’édition estivale afi n d’éviter 
tout quiproquo en lien avec l’étude 
sur l’analyse des besoins et attentes des 
acheteurs vis-à-vis de la carcasse-type 
d’agneau lourd. Selon cette étude, le 
marché semble plus en demande 
pour des carcasses pesant moins de 
20 kg. Je tiens à préciser qu’aucun 
changement ne sera apporté au mode 
de paiement de notre produit tant 
que nous n’aurons pas l’assurance 
que les producteurs reçoivent le re-
venu adéquat de leur produit mis en 
marché. Rappelons-nous que depuis 
2009, le secteur ovin a vécu des chan-
gements notables en lien avec la sé-
curité du revenu. Il nous a été exigé 
de faire la preuve d’une amélioration 
de notre productivité. La preuve est 
aujourd’hui inéluctable, nous produi-
sons plus par unité, avec, toutefois 
plusieurs disparitions de fermes. Je 
parle dans ce temps de « recadrage » 
dans le secteur ovin, mais il ne faut 
pas se leurrer car la productivité 
dans le secteur ovin a des limites. Il 
est évident que nos décisions devront 
être conséquentes pour que les en-

treprises ovines puissent 
continuer d’exister et de 
vivre de leur production.

Dans la foulée des déci-
sions prises à notre as-
semblée générale de 2013 
et dans l’objectif de pour-
suivre notre planifi cation 
stratégique, la Fédération 
a initié et déposé auprès 
du MAPAQ plusieurs pro-
jets dans le cadre du pro-
gramme Cultivons l’avenir 2 en 2014. 
Toutefois, il faudra noter les procé-
dures complexes, longues et coû-
teuses des façons de faire du MAPAQ 
pour le traitement des dossiers.

Lors d’une rencontre avec un haut 
fonctionnaire du MAPAQ, ce dernier 
parlait d’une collaboration certaine 
pour des projets structurants et vi-
sant le développement du secteur. 
Les projets qui sont sur notre table à 
dessin actuellement ont trait au dé-
veloppement du marché autant par le 
biais de la structuration de l’abattage 
halal dans le cadre de la fête du Bé-
lier, que la mise en œuvre d’un plan 

marketing des producteurs ovins, que 
la mise en place du plan stratégique 
pour le secteur de la brebis laitière. 
D’ailleurs, la Régie des marchés agri-
coles, lors de notre évaluation quin-
quennale en février dernier, a émis 
des recommandations qui vont dans 
le même sens que nous.

D’autre part, les rencontres syndi-
cales de cet automne sont une oc-
casion pour discuter du dossier des 
parts de production qui avait été 
entamé en 2010-2011. Des analyses 
vous seront présentées et constitue-
ront la base d’une réfl exion qui devra 
être faite avec vous. Une nouvelle 

Nos projets : socle de la 
continuité de notre secteur

Les projets qui sont sur notre table 
à dessin actuellement ont trait au 
développement du marché autant 
par le biais de la structuration de 
l’abattage halal dans le cadre de la 
fête du Bélier, que la mise en oe uvre 
d’un plan marketing des producteurs 
ovins, que la mise en place du plan 
stratégique pour le secteur de la bre-
bis laitière.
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consultation s’avère nécessaire 
compte tenu du temps qui s’est écoulé 
depuis et du contexte qui a également 
évolué au niveau du marché.

Dans le cadre de la mise en mar-
ché, nous avons déposé un projet de 
dénonciation de la Convention sur la 
mise en marché des agneaux lourds. 
Au moment où sont écrites ces lignes, 
nous avons eu une première ren-
contre avec nos divers partenaires et 
acheteurs d’agneaux lourds. L’objec-
tif de cet exercice est de faire évoluer 

la convention nous liant aux ache-
teurs et la mettre en concordance aux 
réalités et besoins actuels du marché.

Pour fi nir, je profi te de cette tribune, 
pour vous inviter à notre assemblée 
générale annuelle qui aura lieu les 
20 et 21 novembre 2014 à Victoria-
ville. En plus des débats que nous au-
rons et des décisions que nous pren-
drons, ce sera l’occasion de prendre 
connaissance des premiers résultats 
de l’étude sur l’harmonisation de la 
mise en marché des trois catégories 

d’agneaux. Rappelons que cette étude 
a été initiée à la suite d’une décision 
prise lors de l’AGA 2013.

En attendant, je vous souhaite 
un excellent automne et 

jÊespère vous voir nombreux 
à notre prochaine assemblée 

générale annuelle.
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AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle du plan conjoint des producteurs d'ovins du Québec

et de la Fédération des producteurs d'agneaux et moutons du Québec
À tous les producteurs d’ovins du Québec et aux membres des syndicats régionaux affiliés

Madame, Monsieur,
Nous vous convoquons par la présente aux assemblées générales annuelles, lesquelles se tiendront à la date, lieu et 
heure suivants :

Dates : Les 20 et 21 novembre 2014
Horraire: 
AGA du plan conjoint des producteurs d'ovins du Québec

 � 20 novembre : 13 h 30 (inscription : 12 h 30)
 � 21 novembre : 9 h 

AGA de la Fédération des producteurs d'agneaux et moutons du Québec
 � 21 novembre : 15 h 30 (à la suite de l’assemblée du plan conjoint)

Lieu : Hôtel Le Victorin
Coordonnées :  19, boul. Arthabaska Est, 
  Victoriaville (Québec) G6T 0S4 
  819 758-0533

Vendredi le 21 novembre 2014  
9 h 00  Reprise des travaux
9 h 05 13.0 Finances de la Fédération des producteurs
  d'agneaux et moutons du Québec
 13.1 Lecture et adoption du rapport 
  financier 2013-2014
 13.2 Nomination des auditeurs pour l'année 2014-2015
 13.3 Présentation du budget pour l'année 
  financière 2014-2015
10 h 05 14.0 Mot du 1er vice-président de l’UPA
11 h 05 15.0 Étude et adoption des résolutions 
11 h 45   Ajournement pour le diner
Dîner
13 h 00 16.0 Étude et adoption des résolutions 
15 h 30 17.0 Levée de l’assemblée

Assemblée générale annuelle de la Fédération des produc-
teurs d'agneaux et moutons du Québec  
15 h 30 1.0 Ouverture de l’assemblée
15 h 35 2.0 Élection du Président d’assemblée
15 h 40 3.0 Lecture et adoption de l’avis de convocation
15 h 45 4.0 Lecture et adoption des règles et procédures 
  d’assemblée
15 h 50 5.0 Lecture et adoption du projet d’ordre du jour
15 h 55 6.0 Lecture et adoption du procès-verbal de 
  l’assemblée annuelle de la Fédération des 
  producteurs d'agneaux et moutons du 
  Québec 2013
16 h 00 7.0 Modifications au Règlement général de la FPAMQ 
16 h 30 8.0 Étude des résolutions
16 h 45 9.0 Adoption du rapport financier 2013-2014
16 h 55 10.0 Nomination des auditeurs pour 2014-2015
17 h 00 11.0 Levée de l’assemblée

Comptant sur votre présence et votre participation, nous vous prions 
d’accepter, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Amina Baba-Khelil, agr. M. Sc
Directrice générale

Jeudi le 20 novembre 2014
Assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs d'ovins du Québec  
12 h 30   Inscription des délégués et invités
13 h 30 1.0 Ouverture de l’assemblée
13 h 35 2.0 Élection du président d’assemblée
13 h 40 3.0 Lecture et adoption de l’avis de convocation
13 h 45 4.0 Lecture et adoption des règles et procédures 
  d’assemblée
13 h 50 5.0 Nomination des scrutateurs
13 h 55 6.0 Lecture et adoption du projet d’ordre du jour
14 h 00 7.0 Lecture et adoption du procès-verbal de 
  l’assemblée des producteurs visés par le 
  plan conjoint, 2013
14 h 10 8.0 Message du Président de la Fédération des 
  producteurs d'agneaux et moutons du Québec 
14 h 30 9.0 Rapport des activités 2013-2014 

15 h 00 10.0 Présentation des projets - Forest Lavoie 
  Conseil Inc. : 
      • Analyse des besoins et identification 
        des attentes des acheteurs vis-à-vis de la 
        carcasse type d’agneaux lourds 
      • Structuration de l’abattage halal dans le 
        cadre de la fête du Bélier
16 h 00 11.0 Étude et adoption des résolutions 
17 h 30 12.0 Présentation du projet – Forest Lavoie 
  Conseil Inc. : Étude sur Harmonisation de la mise 
  en marché des trois catégories d’agneaux et 
  détermination d’un outil de référence pour le 
  calcul d’un prix objectif des agneaux lourds 
  transigés au Québec 
17 h 30  Heure limite pour le dépôt de nouvelles résolutions
18 h 30  Ajournement
18 h 30  Cocktail

Projet d'ordre du jour
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MOT DE LA DIRECTION
Amina Baba-Khelil, agr., M.Sc., directrice générale, FPAMQ

Coup d’œil sur l’année 2013-2014

Aperçu sur le marché

Cette année, à l’inverse de celle qui l’a 
précédée, s’est caractérisée par un dé-
fi cit d’offre sur le marché mondial de 
la viande ovine. L’embellie des prix à 
partir de l’été 2013 s’explique en par-
tie par cet état de fait en plus de la 
forte demande asiatique qui absorbe 
une part importante des exporta-
tions mondiales de viande ovine. Il est 
évident que les marchés émergents 
constituent un fort potentiel et des 
perspectives intéressantes pour le fu-
tur qu’il sera judicieux de suivre. 

Sur les marchés plus proches du Qué-
bec, l’Ontario a enregistré une baisse 
de son cheptel de brebis de 2 % en 2014 
par rapport à l’année précédente se-
lon les données de Statistique Canada. 
Le nombre d’agneaux des catégories 
légers et lourds dans cette province 
a baissé en moyenne de 8 % en 2013-
2014 comparativement à 2012-2013. 
Dans les provinces de l’Ouest cana-
dien, Statistique Canada rapporte une 
baisse du cheptel de brebis de près de 
2 % et du nombre d’agneaux de moins 
d’un an destinés à la commercialisa-
tion de 3,5 % en 2014 par rapport à 
2013. 

Face à cette baisse d’offre, les prix 
transigés sur les encans de l’Ontario 
ont réalisé une remontée en enregis-
trant un bond de 22 % en moyenne 
pour les catégories légers et lourds 
sur l’ensemble de l’année par rapport 

à l’année précédente. Au Québec, le 
marché de l’agneau léger a également 
connu une hausse de prix de 12 % sur 
la moyenne annuelle 2013-2014 par 
rapport à 2012-2013. Il faut signaler 
que ces augmentations de prix corres-
pondent à la moyenne annuelle. Ces 
prix ont ainsi été ponctués d’épisodes 
de baisse en cours d’année. 

Pour sa part, le marché de l’agneau 
lourd s’est caractérisé par une de-
mande ferme surtout au cours de l’été 
et du mois de Ramadan. Tout au long 
de l’année, cette demande s’est soldée 
par des ventes plus soutenues durant 
les périodes où la production était 
abondante. En moyenne les ventes 
ont enregistré une hausse de 3,6 % en 
2013-2014 par rapport à l’année précé-
dente. Cette situation s’est d’ailleurs, 
refl étée sur la  stabilité que les prix de 
l’agneau lourd ont connue. 

Sécurité du revenu et les 

dossiers avec l’UPA

Le groupe de travail sur la sécurité du 
revenu en agriculture qui avait été 
formé par l’ancien gouvernement du 
Québec et auquel siège l’UPA, a été re-
lancé par le gouvernement actuel. Les 
travaux de réfl exion pour améliorer 
l’effi cacité des programmes de sécu-
rité du revenu agricole se poursuivent 
depuis. Dans ce cadre, les fédérations 
spécialisées ont été mises à contri-
bution par l’UPA pour prendre part 
aux diverses réfl exions sur les enjeux 
en lien avec les outils de gestion des 
risques offerts aux producteurs. La Fé-
dération des producteurs d’agneaux 
et moutons (FPAMQ) a saisi cette op-
portunité afi n d’analyser la situation 
dans le secteur ovin et proposer des 
orientations correspondant aux be-
soins spécifi ques du secteur en termes 
de sécurité du revenu.

Par ailleurs, dans le cadre du mandat 
donné par l’AGA 2013 ayant trait à 
la bonifi cation du programme ASRA 
pour les entreprises en démarrage, la 
FPAMQ a étudié l’impact sur la tré-
sorerie des entreprises ovines, du 
passage de la couverture ASRA basée 
anciennement sur les brebis vers une 
couverture sur les agneaux et kilo-
grammes vendus. Ce dossier sera dé-
battu avec la Financière agricole du 
Québec au cours des mois à venir. 

L’année 2013-2014 vient de se terminer. Un bilan de la situation s’avère nécessaire pour prendre des décisions im-
portantes ou élaborer des stratégies pour le futur. Passons brièvement en revue les principaux dossiers et faits 

marquants de cette année.
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Sommaire des projets et dossiers 

Au cours de l’année qui vient de s’écou-
ler, plusieurs projets ont été menés à 
terme, d’autres ont par ailleurs vu le 
jour. Rappelons que le projet sur l’har-
monisation de la mise en marché des 
trois catégories d’agneaux au Québec 
est issu d’un mandat de l’AGA 2013. Il 
a ainsi été lancé cette année et devra 
répondre au principal objectif de réa-
liser d’abord, un portrait du marché et 
un diagnostic de la commercialisation 
de chacune des catégories d’agneaux. 
Ensuite, il proposera une méthodolo-
gie pour établir la formule d’un prix 
de l’agneau lourd au Québec, en fonc-
tion des marchés de référence perti-
nents. L’assemblée générale annuelle 
de la Fédération de novembre pro-
chain constituera une occasion pour 

présenter les résultats préliminaires 
de cette étude ainsi que les principaux 
constats des projets sur la structura-
tion de l’abattage halal dans le cadre 
de la fête du Bélier et les besoins et 
attentes des acheteurs vis-à-vis de la 
carcasse type de l’agneau lourd.

Au niveau de l’Agence de vente des 
agneaux lourds, la classifi cation des 
agneaux a constitué la pierre angu-
laire des activités avec la mise en 
œuvre d’un projet visant l’améliora-
tion de ces opérations et de leur stan-
dardisation auprès des classifi cateurs 
de l’ensemble des abattoirs. 

Cette année, le dossier des parts de 
production toujours actif, a également 
retenu l’attention de la Fédération par 

son impact sur la production ovine. 
Près de deux années après le dépôt de 
la demande de modifi cation du Règle-
ment de mise en marché à la Régie, 
celle-ci a invité la Fédération à faire 
une présentation en séance publique 
pour expliquer sa mise en œuvre. Les 
membres du Conseil d’administration 
ont jugé pertinent de se poser de nou-
veau la question ayant trait à ce dos-
sier compte tenu du temps qui s’est 
écoulé et d’entamer une réfl exion plus 
approfondie avec l’ensemble des pro-
ducteurs ovins. Au cours de la tournée 
provinciale de cet automne, des dis-
cussions auront lieu afi n de prendre 
les orientations à cet effet.
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Cette Mosaïculture, « l’homme 
qui plantait des arbres », est 

un hommage à Frédéric Back 
malheureusement décédé en 2013. 
Elle représente un berger, son chien 
et ses moutons. Visible à la sortie 
du pont Jacques-Cartier au parc 
des Faubourgs, elle a été créée 
dans le cadre des Mosaïcultures 
Internationales du Jardin botanique 
de Montréal 2013.

Photographie en page couverture

FPAMQ

Avis de nomination
La FPAMQ a accueilli dans son 
équipe depuis le 29 septembre 
2014, M. Raphaël Chevalier, à 
titre de coordonnateur de mise 
en marché. Dans le cadre de 
ses nouvelles fonctions, il a prin-
cipalement la responsabilité de 
coordonner les activités reliées à 
la mise en marché des agneaux 
auprès des producteurs, veiller à 

l’application des conventions et règlements régissant 
l’Agence de vente et établir des contacts auprès des 
acheteurs au Québec et à l’extérieur. 

Raphaël détient une maitrise de l’Université Simon Fra-
ser de Vancouver. Il a occupé le poste de chargé de pro-
gramme et de chargé de projet au Conseil pour le dé-
veloppement de l’agriculture du Québec. Il a également 
été à l’emploi de la Coordination des Clubs-conseils en 
agroenvironnement pour la mise en réseau de clubs-
conseils à travers le Québec. 

La FPAMQ lui souhaite la bienvenue au sein de l’équipe, 
beaucoup de réussite et de satisfaction dans sa nouvelle 
carrière. 

AVIS À TOUS LES LECTEURS 

D’OVIN QUÉBEC
Votre opinion est importante ! Dans le but de répondre aux 
attentes des lecteurs, la Fédération désire connaître 
votre opinion. Nous vous invitons à remplir le sondage 
sur la revue Ovin Québec sur le site Internet de la FPAMQ 
au www.agneauduquebec.com/FPAMQ. Vous pourrez 
sauvegarder le fichier PDF sur votre ordinateur, le rem-
plir et le retourner à info@agneauduquebec.com avant le 
1er décembre 2014. 

Nouveau livret de recettes : 
« Sept recettes merveilles pour toute 
la famille » un livret à remettre à 
votre clientèle. 

Affichettes pour comptoir : 
 – Petites affichettes noir et vert à 

utiliser pour inscrire le prix de vos 
produits. 
 – Affichettes « BBQ » pour les rails 

de comptoir d'épicerie

Pour vous procurer gratuitement le matériel cité plus 
haut, téléphonez au 450 679-0540 poste 8484. Jusqu'à 
épuisement du stock. 

Matériel promotionnel
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Le CEPOQ tenait, le 4 octobre dernier, son tout premier Pique-nique ovin 
provincial à la Ferme Guyline 2001 Inc. de St-Valère dans le Centre-du-
Québec. Un évènement familial d’envergure qui proposait à la fois des 
mini-conférences ainsi que des ateliers sous le thème de l’innovation. On 
comptait d’ailleurs 18 exposants sous le chapiteau Valmetal qui ont gé-
néreusement répondu à l’appel. Près de 250 participants étaient de la partie 
pour cette première édition organisée par l’équipe du CEPOQ ! 

Toute l’équipe du CEPOQ tient à remercier grandement les propriétaires 
de l’entreprise hôte, soit Mme Valérie 
Fournier, M. Éric Cloutier, ainsi que leurs 
enfants qui ont été d’une remarquable 
générosité en nous ouvrant les portes de leur 
belle entreprise. Merci à nos conférenciers : 
M. Frédéric Fortin, agr., M.Sc., généticien, CDPQ 
et M. Éric Pouliot, M.Sc., Ph.D. en voie d’obtention, 
qualité du produit, CEPOQ. Merci également à nos 
présentateurs des ateliers : M. Raymond Deshaies, 
conseiller technique, CDPQ, Mme Mélanie Poulin, 

conseillère technique, CDPQ, Mme Nancy Guérin, Ferme Clos DuSilence, 
Mme Mélanie Larochelle, agr., M.Sc., consultante en génétique, CEPOQ 
ainsi que Mme Christine Schmucki, conseillère, SCA Princeville.

Nous vous invitons à vous rendre sur le site du CEPOQ 
(www.cepoq.com) pour compléter le court sondage sur le pique-nique 
ovin afin de connaitre votre niveau d’appréciation et nous faire part de votre 
désir qu’un tel évènement soit renouvelé lors d’une prochaine année.

ACTUALITÉS
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ÊTES-VOUS EFFICACE DANS VOTRE ENTREPRISE ?
Le projet Analyse de l’efficacité du travail dans les entreprises ovines du Québec a débuté dans le courant de l’été 
et se poursuivra toute l’année. Nous avons réussi à réunir les 50 entreprises de différents profils (commerciaux, 
races pures et laitiers) requises pour la réalisation de ce projet. Merci aux entreprises participantes pour leur implica-
tion dans ce projet !

Cet évènement a été réalisé grâce à 

une aide fi nancière du Programme 
Innov’Action agroalimentaire issu de 

l’accord bilatéral : Cultivons l’avenir 2 

conclu entre les gouvernements du 

Canada et du Québec.

Le CEPOQ souhaite également souli-

gner ses partenaires de l’évènement qui 

ont grandement contribué à sa réalisa-

tion :

  Partenaire PLATINE : Valmetal

  Partenaires PRIVILÈGES : Garage 

Wendel Mathis, Pro-Lacto, 

Gallagher, Matélevage, La Coop, 

Vétoquinol, Desjardins Entreprises 

et Mme Sylvie Roy, députée 

d’Arthabaska.

  Partenaires DES ESPACES : 

Premier choix Agricole, Prograin, 

Pompes Garand, Syrvet, Hôpital 

vétérinaire Bois-Franc, Bio Agri 

Mix et La Jambonnière.

LE PIQUE-NIQUE OVIN PROVINCIAL DU CEPOQ… 

UN HEUREUX SUCCÈS !!! 

Malgré le mauvais temps, un immense MERCI à tous ceux qui étaient 
présents ! Vous êtes grandement responsables de ce succès!
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Ventes des agneaux en Ontario
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Le volume d’agneaux lourds a connu une 
diminution de 4 % par rapport à l’année 

précédente. Du côté des agneaux légers, la 
diminution est plus importante, soit près de 12 % 
par rapport à 2013. La diminution de sortie des 
agneaux s’est concentrée en début d’année, ce 
qui a fait augmenter le prix des agneaux légers 
jusqu’aux environs de 2,45 $/lb vif. Cependant, 
à partir de la fin du printemps, le volume mis en 
marché a augmenté provoquant une diminution 
du prix des agneaux légers en bas de 2,00 $/lb 
vif. Le prix des agneaux lourds a connu la même 
évolution mais de manière beaucoup plus atté-
nuée pour se situer aux environs de 1,78 $/lb vif.

Ventes des agneaux lourds au Québec
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Le volume d’agneaux lourds commerciali-
sés à l’Agence de vente durant les 8 pre-

miers mois de l’année a augmenté de 2,6 % 
en 2014 par rapport à 2013. Il se situe à près 
de 49 000 têtes.  Il faut noter que le volume mis 
en marché durant les mois de mai à septembre a 
diminué de 8 % par rapport à la même période de 
l’année précédente.

Du côté du prix, celui-ci est resté stable au cours 
de la première moitié de l’année. Cependant, la 
reprise de la demande a entraîné une augmenta-
tion du prix à partir de la fin de l’été. 

Ventes des agneaux de lait et légers à l’encan de St-Hyacinthe
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Le prix des agneaux de lait et légers a 
connu une tendance à la hausse jusqu’en 

avril, atteignant les 2.50 $/lb vif. Cepen-
dant, les mois suivants ont connu une tendance 
à la baisse pour se situer aux environs 2.25 $/lb 
vif. Ce changement s’explique en partie par une 
augmentation de près de 20 % du volume mis en 
marché durant les mois de mai à août 2014 par 
rapport à 2013. 
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Légende :  SEM : numéro de la semaine
  P2 : période de deux semaines
  P3 : période de trois semaines

de novembre 2014 à janvier 2015
Le mardi est la limite pour le producteur d’annoncer à la FPAMQ le nombre d’agneaux lourds qu’il désire mettre en marché la semaine 
suivante. | La confi rmation de la livraison est expédiée au plus tard le vendredi précédent la semaine de livraison.

janvier 2015

P2 P3 SEM D L M M J V S

1 1 1 1 2 3

1 1 2 4 5 6 7 8 9 10

2 1 3 11 12 13 14 15 16 17

2 2 4 18 19 20 21 22 23 24

3 2 5 25 26 27 28 29 30 31

été 2014     Ovin Québec 11

novembre 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

22 15 44 1

23 15 45 2 3 4 5 6 7 8

23 16 46 9 10 11 12 13 14 15

24 16 47 16 17 18 19 20 21 22

24 16 48 23 24 25 26 27 28 29

25 17 49 30

Décembre 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

25 17 49 1 2 3 4 5 6

25 17 50 7 8 9 10 11 12 13

26 17 51 14 15 16 17 18 19 20

26 17* 52 21 22 23 24 25 26 27

1 1 1 28 29 30 31

*Veuillez prendre note que la dernière période de l'année pour les 
engagements de trois (3) semaines compte quatre (4) semaines. 
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SEMRPQ
Cathy Michaud, directrice générale, SEMRPQ

Nouvelles de la SEMRPQ 

EXPOSITION
La saison des expositions est terminée ! L’heure sera mainte-
nant au bilan des différentes expositions tenues dans les 
régions. Vous serez convoqués au courant du mois de no-
vembre pour nous faire part de vos suggestions et com-
mentaires lors de l’assemblée des exposants. À ce moment, 
le nom des juges qui auront été préalablement votés par les 
éleveurs seront dévoilés et les exposants seront invités à 
choisir leurs représentants d’exposition. 

FINALE PROVINCIALE DES JUGEMENTS 

D’ANIMAUX DE MONTMAGNY
Pour une deuxième année, Montmagny 
était l’hôte de la fi nale provinciale des juge-
ments d’animaux. Cette année, les éleveurs 
de moutons étaient présents sur le site pen-
dant toute la durée de l’évènement soit du 

20 au 24 août assurant ainsi une représentation continue 
des races ovines du Québec aux visiteurs.  

Le jugement s’est tenu vendredi, le 22 août et plus de 
150 têtes ont défi lé devant le juge, M. Kyle Seguin. En plus 
des races Suffolk, Hampshire, Oxford, Border Cheviot, 
North Country Cheviot, Dorset, des sujets de race Romanov 
ont été présentés, pour une première fois lors de la fi nale 
provinciale, dans l’arène de jugement.

Les photos des champions et championnes ainsi que les ré-
sultats des jugements seront déposés sur le site Internet de 
la Société dès qu’ils seront disponibles. Je vous invite donc 
à venir y jeter un coup d’œil.  

Voici les résultats pour les championnats inter-races :
Paire de femelles : M. Marc Charpentier (Dorset)

Grande championne suprême inter-race : 
M. Robert Mastine (Oxford)

Grand champion suprême inter-race : 
M. Rémi Gélinas (Oxford)

Félicitations à tous les exposants !

ROYAL WINTER FAIR DE TORONTO
Les jugements de moutons dans le cadre de l’Exposition 
Royale de Toronto auront lieu du 13 au 15 novembre pro-
chains. Les informations complètes sont disponibles au 
www.royalfair.org

VENTE DE BÉLIERS DE RIMOUSKI ET 

RICHMOND
Deux ventes de béliers et femelles de race pure ont été te-
nues cette année par la Société des éleveurs de moutons de 
race pure du Québec. La première a eu lieu le 4 août dans le 
cadre de l’Exposition agricole de Rimouski et la deuxième a 
eu lieu le 16 août à Richmond.
 
Lors de ces deux évènements, sept différentes races telles 
que le Suffolk, Hampshire, Dorset, Romanov, North country 
Cheviot, Arcott rideau et Arcott canadien ont été offertes à 
la vente pour un total de 53 têtes. Nous concluons avec une 
moyenne globale pour les mâles (adultes et jeunes) de 915 $ 
et une moyenne de 530 $ pour les femelles.
 
Félicitations à tous les acheteurs pour leurs acquisitions de nou-
velles génétiques !

NOUVELLES…. 

DES PROJETS RETENUES PAR LE COMITÉ 

CONJOINT FPAMQ-SEMRPQ 2014-2015 
Chaque année, le comité conjoint, constitué des représen-
tants de la FPAMQ et de la SEMRPQ, tient une rencontre 
visant à établir les projets qui seront mis de l’avant dans 
l’année. Pour l’année fi nancière de 2014-2015, deux projets 
avait des sommes déjà engagés, soit le programme pour les 
nouveaux producteurs d’animaux terminaux et la recherche 
spécialisée en production ovine, dont nous sommes à la deu-
xième année d’une entente de 5 ans.

Les projets chapeautés par la Fédération seront :
 � le Guide de l’acheteur, 
 � le projet d'harmonisation et d'amélioration des méthodes de 

classifi cation ;
 � le traitement des données pour les sujets reproducteurs. 



LISTE DES MEMBRES PAR RACE
La liste des membres de la Société des éleveurs de moutons 
de race pure (SEMRPQ) a été mise à jour au mois d’août.  
Vous y trouverez plus de 90 éleveurs représentant un total 
de 20 races au Québec. Les éleveurs membres sont invités 
à mettre leur dossier à jour  en transmettant  les informa-
tions à la SEMRPQ.

Pout tous vos besoins de sujets de reproduction, nous vous 
invitons à consulter :

 � www.semrpq.net / Liste des membres par race de la 
SEMRPQ;

 � www.semrpq.net / Section « annonces en ligne » offert 
gratuitement aux membres;

 � www.genovis.ca / Liste des béliers élites et améliora-
teurs.

DOCUMENT **PROTOCOLE DE 
QUARANTAINE** 
Le document « Protocole de quarantaine » préparé par le 
Dr Gaston Rioux à la demande de la SEMRPQ est toujours 
disponible. Les membres ont reçu une copie, toutefois,  
puisque cela est applicable pour tous les éleveurs, nous 
vous invitons donc à en prendre connaissance en ligne sur 

le site www.semrpq.net 
sous l’onglet « documenta-
tion ».  Plusieurs sujets y sont 
traités dont le lieu de qua-
rantaine, le transport, les ex-
positions, les maladies, le re-
tour à la ferme et Maedi visna. 
Nous espérons, par ce docu-
ment, démystifi er le principe 
de quarantaine afi n que les 
éleveurs puissent l’adapter à 
leur réalité afi n de protéger 
la santé des troupeaux ovins 
québécois.
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TECHNOLOGIE
André Charest, d.t.a., Stéphanie Landry, agr., Éric Lepage, agr. et Antoine Riverin, agr.
Pour : la table sectorielle des conseillers en ovin-caprin du MAPAQ

Informatisez vos données pour mieux gérer
Témoignages de producteurs d’ovins

En tant que producteur ovin, vous êtes un entrepreneur comme un autre avec la particularité que votre climat 
d’affaires représente beaucoup d’incertitudes. D’ordinaire, votre intuition vous sert bien mais jusqu’où celle-

ci sera-t-elle suffi sante dans un, cinq, dix ans ou lorsqu’une belle relève se pointera? Vous devez prendre plusieurs 
décisions par jour au travers de vos travaux journaliers. Mais avez-vous en main tout ce qu’il faut pour prendre 
les bonnes décisions? De nombreuses études de management démontrent qu’on peut gérer seulement ce qu’on peut 
réellement mesurer. La compilation de données stratégiques dans un but précis devient une clé indispensable. Pour 
illustrer le tout, nous avons recruté trois producteurs ovins qui nous ont partagé leurs expériences.

Les bergeries Maple Leafs et les ber-
geries Newport et Malvibois sont 

utilisateurs du logiciel SigaFinance 
depuis plus de 15 ans. Avec un chep-
tel moyen 2 500 brebis, les besoins en 
référence fi nancière et comptable à 
jour sont importants et même indis-
pensables pour en assurer le suivi. En 
2010, Mme Karine Fortier, partenaire 
et propriétaire des bergeries Maple 
Leafs a pris la relève dans l’utilisation 
et le suivi comptable de ces entreprises 
à l’aide de ce logiciel. En moyenne, les 
entrées sont saisies 4 à 5 fois par mois, 
et chaque session de travail prend en-
viron 3 heures.

Ce logiciel permet de faire un suivi 
précis au niveau des résultats écono-
miques, tant de la trésorerie qu’au 
niveau des prévisions budgétaires. 
Sa facilité d’utilisation et ses écrans 
conviviaux font en sorte qu’une ma-

jorité d’utilisateurs peuvent l’utiliser 
sans avoir nécessairement de com-
pétences informatiques. Il est certain 
que si vous possédez déjà des notions 
comptables vous serez encore plus en 
mesure d’apprécier les différents rap-
ports et tableaux disponibles à partir 
de l’outil.

Avec ce programme, il est possible 
d’effectuer les calculs au service de 
la paie des employés, les calculs pour 
les remboursements ou les paiements 
TPS-TVQ, et le suivi fi nancier. Les prin-
cipales caractéristiques appréciées 
des utilisateurs sont la facilité d’utili-
sation, l’exactitude des données et la 
simplicité à extraire des informations 
pertinentes selon les périodes vou-
lues. La vérifi cation des données éco-

nomiques est rapide, la précision des 
informations et le potentiel énorme 
d’applications dans plusieurs secteurs 
de gestion (inventaire, stocks, etc) en 
font un outil effi cace.

Avec l’option budget, on peut suivre 
chaque poste de dépenses et chaque 
poste de revenus quasiment en temps 
réel, ce qui permet de réagir rapide-
ment et d’intervenir au besoin.

Les frais du logiciel sont d’environ 
245 $ par année avec possibilité d’ajou-
ter le suivi de plusieurs entreprises sé-
parément moyennant un certain mon-
tant supplémentaire.

L’assistance technique est rapide et 
courtoise et d’une grande effi cacité.

L’utilisation du logiciel de comptabilité SigaFinance aux 

Bergeries Maple Leafs, Bergeries Newport et Malvibois
Par : André Charest, d.t.a, conseiller MAPAQ – Estrie.

Les conseils | Karine recommande l’utilisation du programme SigaFinance avec 
beaucoup d’insistance. Suivre la formation en ligne permet de gagner en effi-
cacité du travail. Certaines notions en comptabilité permettent de mieux com-
prendre les résultats, mais ne sont pas nécessaires pour bien fonctionner avec 
l’outil.
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Meggie Parent, propriétaire de 
la Bergerie Fleuriault à Saint-

Gabriel de Rimouski utilise le logiciel 
Siga-Champs depuis l’automne 2011.

Elle est à la tête d’une entreprise de 
450 brebis et gère 150 ha en culture. 
L’entreprise est autosuffi sante en 
fourrage. Pour ce faire, le suivi de la 
productivité de ses champs est une 
priorité. Après avoir suivi la formation 
à distance offerte par SIGA-Informa-
tion 2000 et une période d’adaptation 
de 3 à 6 mois pour bien maîtriser le lo-
giciel Siga-Champs, Meggie considère 
cet outil indispensable à son entre-
prise. Aujourd’hui, la saisie de l’infor-
mation lui prend entre 30 minutes et 
une heure pour chaque chantier. «C’est 
du temps bien investi puisque l’informa-
tion saisie me permet de prendre des dé-
cisions éclairées lors de l’achat d’intrants 
et la planifi cation de la prochaine saison 
de culture ». Le logiciel génère des 
rapports et des tableaux très utiles. 
« Mon tableau préféré est celui des rota-
tions de cultures par champ. Il est visuel 

et me permet de voir l’historique de toutes 
les applications réalisées dans chacun de 
mes champs ».  En planifi ant sa saison 
de cultures, Meggie extrait un feuillet 
de travail par champ. Celui-ci indique 
les quantités d’intrants (soit les fertili-
sants, la chaux et les semences). « Cela 
permet de valider mes achats avec ce qui 
s’est vraiment passé dans le champ. Par 
la suite, avec le suivi des rendements, je 
suis en mesure de mieux planifi er mes pro-
chains achats ».

Depuis l’utilisation de ce logiciel, Meg-
gie peut mieux suivre son travail. En 
effet, cet outil lui a permis de réaliser 
que, malgré elle, certaines parcelles 
étaient fortement négligées au dé-
triment d’autres. « En ayant le portrait 
de toutes les actions réalisées sur mes 
champs, ma planifi cation est plus effi cace 
et l’ensemble de mes parcelles en profi te. 
Globalement, j’ai amélioré le rendement en 
culture de mon entreprise en investissant 
mieux mon argent et mon énergie ».

Siga-champs est un logiciel complet 
aux multiples possibilités. Le seul re-
gret de Meggie c’est qu’il ne soit pas 
encore compatible avec les téléphones 
intelligents. « Actuellement, je dois re-
transcrire mes données dans le logiciel, ce 
serait tellement plus effi cace si je pouvais 
utiliser directement mon téléphone ». Le 
logiciel permet également de comp-
tabiliser le temps de travail. C’est une 
des fonctions que Meggie désire utili-
ser sous peu. « Connaître l’effi cacité des 
divers chantiers de travail effectué me 
permettra de réaliser où je perds du temps 
et de l’argent et ainsi réviser ma façon de 
travailler ».

Meggie désirait être en contrôle de la 
gestion des informations liées à ses 
champs au moment précis où elle en a 
de besoin. C’est exactement ce que lui 
apporte Siga-Champs. Elle le recom-
mande donc à tous ceux qui veulent 
savoir ce qui se passe et ce qui est à 
faire.

L’utilisation du logiciel de régie des champs Siga-Champs à 

la Bergerie Fleuriault
Par : Stéphanie Landry, agronome, conseillère MAPAQ – Bas-Saint-Laurent.

Les conseils | «Si le logiciel vous intéresse, n’hésitez pas à suivre la formation de 
SIGA-Information 2000. L’équipe est super et donne un excellent service. Cette 
formation vous permet d’éviter de perdre beaucoup de temps. Aussi, prenez 
une bouchée à la fois du logiciel pour ne pas vous décourager. Vous n’avez pas 
besoin d’utiliser toutes les fonctions dès le début. Allez-y une étape à la fois. »

  Pour vos téléphones intelligents et vos tablettes… Pour vos téléphones intelligents et vos tablettes… 
Retrouvé sur le site du CRAAQ un répertoire des différentes applications mobiles 
(apps) d’intérêt pour le secteur agricole et agroalimentaire. 
Certaines sont gratuites.

www.craaq.qc.ca/inventaire-des-applications-mobileswww.craaq.qc.ca/inventaire-des-applications-mobiles
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Manon Lelièvre et Sylvain 
Arbour exploitent Les bergeries 

du Margot, une entreprise ovine 
d’environ 600 brebis à Bonaventure 
en Gaspésie. Les brebis, à dominance 
Arcott Rideau, sont croisées avec des 
béliers Arcott Rideau, Arcott Canadien 
et Île-de-France. L’entreprise produit 
presque uniquement de l’agneau 
lourd en plus de son remplacement. 
Le troupeau détient le niveau certifi é 
au PVCTT (programme volontaire de 
contrôle de la tremblante).

Vers 2010, dans le but de diminuer le 
temps consacré aux tâches adminis-
tratives tout en améliorant le suivi des 
performances du troupeau, Manon 
et Sylvain ont décidé d’introduire un 
logiciel de régie de troupeau. Ils ont 
choisi le logiciel BerGère. C’est une 
décision qu’ils n’ont jamais regretté et 
qu’ils sont en mesure d’apprécier plu-
sieurs fois par mois.

Les possibilités du logiciel BerGère 
sont énormes. Il offre notamment un 

module de gestion d’inventaire. Il per-
met, entre autres, de suivre les nais-
sances, les mortalités et les ventes en 
plus de produire plusieurs types de 
rapports pour l’analyse des perfor-
mances. Au niveau administratif, il 
prépare et envoie automatiquement 
les déclarations d’ATQ à l’Agence de 
vente, à Génovis et à la SCEA pour les 
enregistrements. Le logiciel est bilin-
gue et compatible avec les bâtons de 
lecture et les balances électroniques. 
L’abonnement annuel au logiciel Ber-
Gère coûte entre 135 $ et 200 $ in-
cluant les mises à jour et le support. 
Un supplément de 50 $ est facturé à 
ceux qui utilisent en complément le 
logiciel BerGère mobile avec un outil 
portable de saisie de données en ber-
gerie. Lorsqu’on lui parle des coûts, 
Sylvain souligne que ce n’est pas la dé-

pense qui importe, mais la valeur de ce 
que l’on peut retirer en termes d’éco-
nomie, de temps et d’information per-
tinente à la conduite du troupeau.

L’entreprise utilise le logiciel à toutes 
les sauces : pour gérer l’inventaire, 
faire les déclarations à ATQ, au PVCTT 
et à l’Agence de vente. Les proprié-
taires disent que le temps économisé 
à ce niveau est considérable. À titre 
d’exemple, pour la conciliation des 
entrées et des sorties nécessaires au 
PVCTT, « on réalise maintenant l’opéra-
tion en 10 minutes alors que l’on y consa-
crait une quarantaine d’heures aupara-
vant. On utilise également le logiciel pour 
la réforme afi n de repérer effi cacement les 
brebis les moins productives et pour la sé-
lection des agnelles de remplacement ».

L’utilisation du logiciel de régie de troupeau BerGère aux 

Bergeries du Margot. 
Par Éric Lepage, agronome, conseiller MAPAQ – Gaspésie-Les Îles.

Les conseils | Étant donné leur expérience plus que positive, les promoteurs 
recommandent le logiciel à toutes les personnes sensibilisées à la gestion de leur 
entreprise. Ils ont particulièrement apprécié le service à la clientèle. 

Sylvain décrit l’outil comme relativement simple à opérer. Il estime à quelques 
semaines le temps nécessaire pour devenir à l’aise avec BerGère et recommande 
d’y aller progressivement, un module à la fois, pour éviter de se perdre à travers 
toutes ses possibilités. La gestion de l’inventaire constitue selon lui une bonne 
base pour débuter. Il encourage également les futurs utilisateurs à bien se for-
mer, en groupe ou individuellement, avant de commencer à utiliser l’outil.

En conclusion
La compilation des données de votre entreprise ne peut que vous être utile tôt ou tard pour prendre les meilleures déci-
sions. Les outils en papier, quoiqu’encore fortement utilisés, doivent être mis de côté au profi t des nouvelles technologies 
qui vous permettront de sauver du temps et vous fournir une  grande quantité d’informations structurées pour réaliser 
une gestion éclairée de votre entreprise. Les intervenants et les divers organismes se tournent aussi vers l’informatique. 
En suivant la vague, vous pourrez garder vos divers dossiers à jour et contacter vos conseillers en quelques clics. Il n’en 
reste qu’à vous d’opter pour le ou les logiciels qui répondront le mieux à vos besoins. 
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TECHNOLOGIE
Jacques Kirouac, concepteur de BerGère

Le point de vue du développeur

J  e sais… « je prêche pour ma paroisse ». Eh bien oui, c’est comme pour 
vous: vos agneaux sont les meilleurs, vos reproducteurs sont les plus 

performants et votre méthode d’élevage est la plus effi cace… Pourquoi, parce 
que vous êtes fi ers de ce que vous faites !

Alors, considérant  que vous êtes 
le meilleur, vous n’avez pas be-

soin d’un logiciel de gestion puisque :
  Vous reformez les bons sujets à 

temps
  Vous connaissez vos meilleurs 

reproducteurs
  Vous connaissez vos taux 

d’agnelage, de prolifi cité et de 
mortalité

  Vous avez des objectifs mesu-
rables et vous en connaissez les 
résultats

  Vous savez exactement quoi faire 
pour augmenter vos profi ts

  Vous ne faites pas de paperasse

Oups ! Pas tout à fait ? Alors…

Pourquoi la technologie ?
Vous avez un cellulaire, peut-être un 
téléphone intelligent, l’Internet, un 
enregistreur pour votre télé, un Ipad, 
un Ipod pour la musique, des consoles 
de jeu ou toutes sortes d’autres tech-
nologies pour vos divertissements, 
mais avec quoi gérez-vous votre en-
treprise, votre principale source de 
revenus ?

Chaque petit commerce que vous fré-
quentez : dépanneur, épicerie, quin-
caillerie ou autre « scan » chaque ar-

ticle que vous achetez, vous fournit 
une facture détaillée et gère en direct 
son inventaire, ses commandes ainsi 
que le coût et le profi t sur chaque item 
afi n de pouvoir demeurer compétitif. 
Et vous, savez-vous quelle brebis vous 
donne plus de 40 Kg au sevrage ? Connais-
sez-vous celles qui n’ont pas agnelées de-
puis un an ? 

BerGère vous donne les réponses aux 
interrogations de gestion qui permet-
tent une amélioration continue de vos 
performances tout en éliminant les 
tâches administratives « routinières » 
de paperasse requises par ATQ, 
l’Agence de vente, GenOvis ou les vé-
rifi cations avec la Financière Agricole.

Trop cher ?
Le calcul est simple : une seule brebis 
improductive = 2 agneaux manquants = 
400 $. Un exemple parmi tant d’autres. 
L’abonnement à BerGère pour une an-
née entière se repaie simplement en 
ayant réformé une brebis non pro-
ductive pour la remplacer par une qui 
vous donnera ses deux agneaux (sans 
compter la bouffe, la tonte, le vetéri-
naire… et la frustration). 
BerGère est la solution la moins chère 
sur le marché. Vos confrères de l’On-

tario, pour un logiciel qui offre beau-
coup moins (BioFlok – logiciel préco-
nisé par leur Fédération), paient 200 $ 
de plus par année pour un troupeau de 
250 brebis (350 $ annuellement, plus 
0,50 $ par brebis) que ce que vous paie-
rez pour BerGère. Vous pouvez faire 
les mêmes comparaisons avec les logi-
ciels disponibles en France ou ailleurs.

Trop compliqué !
De prime abord, il semble que oui. Il 
est vrai que comme BerGère répond 
à tous les besoins, cela peut paraître 
compliqué. Mais en fait, chaque pro-
ducteur ne se sert que des fonctions 
qui lui conviennent. Il  devient ainsi 
vite familier avec ce qui lui est propre. 
De plus, BerGère est accompagné d’un 
manuel de 300 pages, de vidéos de 
formation, de bulles d’aide dans les 
écrans, d’une base de données d’aide, 
d’un forum de questions et réponses, 
d’une formation gratuite personna-
lisée d’une journée complète à votre 
ferme, en plus d’un soutien 7 jours, 
8H à 20H par accès direct sur votre 
PC. Tout cela sans frais additionnels. Je 
vous mets au défi  de trouver mieux !

www.logicielbergere.com
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REPORTAGE
Marion Dallaire, chargée de communication, FPAMQ

L’informatique pour sauver du temps

Les contraintes reliées aux différentes tâches de gestion d’une entreprise ovine d’aujourd’hui ne s’allègent pas. Afi n 
d’y faire face, certains producteurs se tournent vers un logiciel de régie de troupeau. Quatre producteurs ovins, 

dont la réalité quotidienne diffère, nous présentent le logiciel pour lequel ils ont opté : BerGère, un logiciel  de régie 
ovine complet, sur le marché depuis maintenant cinq ans. BerGère a été conçu par monsieur Jacques Kirouac, lui-même 
ancien producteur d'agneau, 
qui assure également le sou-
tien technique. Un outil por-
table de saisie de données en 
bergerie qui inclut BerGère 
Mobile est également dispo-
nible en option.

Madame Edith Lavoie, copropriétaire de la Ferme Feber, 
utilise BerGère depuis quelques années déjà. Étant 

familière avec l’informatique, madame Lavoie mentionne 
qu’elle n’a eu qu’à apprivoiser l’environnement visuel 
du logiciel pour être à l’aise. Le design est simple et tout 
est là : « une fois que l’on sait où sont les boutons, cela devient 
rapide ». Et la base de données s’est créée très rapidement, 
il suffi sait d’importer le dossiers des brebis à partir de 
GenOvis. Lorsqu’un producteur lui demande son avis sur 
BerGère, madame Lavoie n’a qu’un conseil : « n’abandonnez 
pas trop vite ! Ensuite vous gagnerez énormément de temps. » 
Selon elle, l’utilisateur maîtrise bien l’ensemble du logiciel 
lorsque la « boucle de reproduction est fermée : de la création des 
groupes d’accouplements, en passant par les agnelages et jusqu’à 
placer les nouvelles agnelles dans un groupe, l’utilisateur a passé 
au travers du logiciel;  il le connaît ».

Lorsque madame Lavoie s’est abonnée, 
son but était d’éliminer le crayon en 
bergerie, « les papiers deviennent pêle-
mêle et la mémoire ne peut suffi re avec 
500 brebis ! » Ainsi, en s’abonnant à Ber-
Gère, elle s’est procurée également un 
PSION auquel est intégré BerGère mobile.  
« Le PSION a changé ma vie ! À la quantité d’informa-
tions qu’on doit gérer par jour, si cet outil n’existait pas, je pas-
serais ma vie dans le bureau à pitonner au lieu d’apporter des 
soins à mes animaux ! Ça fait la job d’un employé cette petite ma-
chine-là ! » Elle mentionne le temps gagné seulement avec 
les formulaires qui sont envoyés automatiquement : « que 
ce soit vers l’Agence des agneaux lourds ou ATQ : seulement à ré-

pondre « oui  » lorsqu’il nous demande « voulez-vous envoyer le 
formulaire maintenant ? ». 

Et, en tant que productrice de race pure, l’enregistrement 
automatique, individuel ou de groupe, est très rapide et 
s’envoie également par courriel, tout comme l’outil qui 
permet de connaître le niveau de consanguinité, afi n de 
placer le bon bélier avec le groupe de brebis. Un autre outil 
très intéressant du logiciel BerGère est l’outil qui permet 
de produire les analyses sommaires d'entreprises (ASE) : 
« un outil qui gagnerait à être utilisé par les intervenants !» sou-
ligne madame Lavoie.

En ce qui concerne le support technique, madame Lavoie 
trouve que monsieur Kirouac, est très disponible par télé-

phone ou par courriel et qu’il est à l’écoute des 
demandes d’ajouts ou d’ajustements.

Apprivoiser BerGère
En production depuis 2009, madame 
Hurtubise de la Ferme Lepage ne 

concevait pas la gestion de l’entreprise 
sans l’aide d’un logiciel : « ça allait de soi 

d’utiliser un logiciel pour la régie. Dès le premier 
agnelage en 2010, on était abonné à BerGère ». Madame 

Hurtubise ne cache pas que les débuts ont été longs afi n 
d’apprivoiser le logiciel. Apprendre à connaître et utiliser 
les nombreuses fonctionnalités demande du temps et de la 
patience. Les formations, deux de groupes et une indivi-
duelle, offertes par monsieur Kirouac, l’ont beaucoup ai-
dée. 

Qu’est-ce que BerGère ? Un logiciel de régie de troupeau développé pour les pro-
ducteurs ovins au Québec. Ce logiciel offre de multiples fonctions, entre autres : 
dossier détaillé du cheptel, pesées, écographies, saillies, dossier médical, for-
mulaires, historique, statistique, etc. Pour y avoir accès, un producteur doit s’y 
abonner. L’abonnement est annuel et adapté à la dimension du troupeau de 
l’entreprise. 

...« son 
but était d’éliminer 

le crayon en bergerie « les 
papiers deviennent pêle-mêle et 

la mémoire ne peut suffire 
avec 500 brebis ! » ...
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Madame Hurtubise considère ce temps 
comme un bon investissement : « il per-
met de connaître la réalité de chaque animal 
rapidement sans se tromper. Par exemple, 
est-ce que cette brebis a eu un, deux ou trois 
agneaux ? Combien ont été réchappés ? La dé-
cision concernant les réformes devient claire et sans 
doute. Tout est là et on connait l’historique des animaux. » Elle 
souligne que BerGère possède beaucoup d’options et il est 
ainsi possible d’utiliser celles qui sont adaptées aux besoins 
de l’entreprise. Les fonctions les plus utilisées par ses uti-
lisateurs sont :

 b l’entrée de poids des agneaux « qui facilite grande-
ment le calcul des GMQ et les prévisions de poids pour l’an-
nonce d’agneaux disponibles pour l’Agence est un jeu d’en-
fant » ;

 b l’agnelage;
 b la santé, « il est facile de faire le suivi médical avec Ber-

Gère, qui nous indique les périodes de retraits de viande re-
quis. De plus, le marquage sur les animaux ne dure pas, avec 
BerGère, on ne peut pas se tromper »;

 b la préparation et l’envoi  des formulaires « destinés 
à l’Agence de vente des agneaux lourds et/ou ATQ ».

Cette utilisatrice apprécie grandement la possibilité d’avoir 
accès à de nombreuses statistiques. Évidemment, pour être 
effi cace, madame Hurtubise souligne qu’une certaine ri-
gueur s’impose dans l’utilisation d’un logiciel de régie. Les 
chiffres doivent refl éter la réalité afi n de ne pas créer de 
fausses statistiques.  Madame Hurtubise conclut qu’elle ne 
pourrait se passer de BerGère maintenant !

Changer de logiciel de régie
Changer de logiciel de régie ne se fait pas sur un coup de 
tête. Qu’est-ce qui a motivé les propriétaires de la Ferme 
Griswold, Simon Lebel et Brigitte Leclerc, à se décider ? 
Deux raisons majeures ont motivé leur choix et, tel que le 
mentionne madame Leclerc, ce n’est pas dû au fait que l’an-
cien logiciel ne fonctionnait pas bien. C'est à cause de l’ab-
sence de soutien technique pour l’ancien logiciel. De plus il 
ne fonctionnait pas sur la nouvelle version de Windows de 
leur nouvel ordinateur. Avant de faire le changement, ma-
dame Leclerc a assisté à une journée de formation qui était 
offerte dans sa région afi n de vérifi er si le logiciel pouvait 
leur convenir. La journée a été concluante, le logiciel lui a 
semblé simple à utiliser et complet. « BerGère offre beaucoup 
de fonctionnalités, il est facile à utiliser et il fonctionne très bien » 
ajoute  madame Leclerc.

Le transfert s’est très bien déroulé, mon-
sieur Kirouac a converti la base de don-
nées existante à BerGère : « il n’y a eu au-
cun problème, aucune perte d’informations. 

Monsieur Kirouac s’est même déplacé jusque 
chez nous une journée entière au moment de 

notre abonnement, même si nous sommes loin » ajoute 
madame Leclerc. De plus, elle est très satisfaite du soutien 
technique : « le plus souvent j’appelle le dimanche ! Monsieur 
Kirouac est disponible de 8 h à 20 h sept jours sur sept !  »

Et puisqu’ils n’ont pas d’ordinateur dans la bergerie, ils 
travaillent avec un 
Psion et BerGère Mo-
bile. Monsieur Lebel 
constate qu’il est ro-
buste et facile d’utili-
sation : « lorsque l’on 
retourne dans la mai-
son, on a qu’à le mettre 
sur la base et les ma-
chines se parlent. »
BerGère comporte plusieurs fonctionnalités très utiles se-
lon ces utilisateurs, par exemple :

 b l’envoi des déclarations pour ATQ est rapide et 
simple;

 b tout comme les mémoires de livraison et l’activa-
tion des boucles est rapide;

 b le suivi des écographies se fait en un clic.
 b Les rapports de statistique, très appréciés par mon-

sieur Leclerc.

Point de vue d’une productrice de lait de brebis
En production ovine laitière depuis 14 ans, madame Rachel 
White, copropriétaire de la Fromagerie Le Mouton Blanc, 
utilisait un logiciel maison, fait par un ami, pour la gestion 
de certains paramètres de l’entreprise. « Cela devenait com-
pliqué puisque les outils étaient à plusieurs endroits ». Il y a un 
an, madame White s’est donc abonnée à BerGère. Avec des 
connaissances informatiques moyennes, madame White a 
apprivoisé le logiciel en quelques mois. « Le logiciel est convi-
vial et bien présenté. On peut récupérer facilement les erreurs. En 
plus, BerGère fait des sauvegardes au fur et à mesure ! Le manuel 
de l’utilisateur est très bien expliqué, je le consulte encore lorsque 
j’ai besoin d’un rappel et les vidéos complètent bien le guide. » 
En cas d’erreur, madame White mentionne que Monsieur 
Kirouac répond toujours rapidement aux demandes d’aide, 
ainsi l’utilisateur ne reste pas bloqué pendant plusieurs 
jours.

...que BerGère possède 
beaucoup d’options et il est 

ainsi possible d’utiliser celles 
adaptées aux besoins de 

l’entreprise...



Afi n d’adapter le logiciel le plus adéquatement possible à la 
réalité des différents besoins, monsieur Kirouac l’ajuste se-
lon les demandes des usagers : « lorsqu’il s’agit d’ajustements 
mineurs, c’est fait rapidement. Les améliorations majeures seront 
intégrées à la prochaine version du logiciel, BerGère 2. Monsieur 
Kirouac comprend vite les besoins et il est très impliqué.» men-
tionne madame White.

En plus des fonctions adaptées à son secteur de production 
comme les contrôles laitiers ajustés, madame White ap-
précie la facilité et la rapidité avec laquelle les formulaires 
ATQ, GenOvis et Valacta peuvent être envoyés. Une autre 
option appréciée de cette utilisatrice est l’accès rapide et 
facile à tous les rapports : « Les rapports sont accessibles en 
un clic et ils sont clairs, cela facilite grandement les prises de dé-
cision. » 

 « BerGère a changé ma vie ! Ce logiciel me sauve tellement 
d’heures de travail. Avant je cumulais d’innombrables heures de 

travail de retard à tous les printemps. Maintenant j’arrive à l’au-
tomne et je n’ai plus de retard. » Madame White voit même 
dans ce logiciel la possibilité de déléguer les tâches : « les 
informations sont toutes au même endroit, un employé 
peut y avoir accès. De plus, la transmission du savoir pour 
la relève est grandement facilitée.»

En comparant ces quatre témoignages
Selon les utilisateurs interviewés, le logiciel est assez com-
plet pour s’adapter à la diversité des besoins en production 
ovine. Et, de ces quatre interviews, certains points sont 
unanimes : BerGère rassemble toutes les informations né-
cessaires à la régie au même endroit ; ce logiciel, lorsqu’il 
est utilisé avec rigueur permet d’éviter des erreurs; les 
rapports de statistiques sont très appréciés; le support 
technique est très rapide; mais surtout, aucun de ses utili-
sateurs ne se passerait de BerGère aujourd’hui ! Depuis cet 
automne, la nouvelle version, BerGère 2.0, avec toutes ses 
améliorations, est disponible sur le marché.

www.logicielbergere.com
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CHRONIQUE DU BERGER
Sylvain Blanchette, aviseur technique, CEPOQ

Peser et trier en un tour de main !!!
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En réalité, pour reprendre les termes du fabricant, il s’agit d’une cage 
de contention, de tri et de pesée. C’est la compagnie Satene, fabricant 
français d’équipements de contention pour les bovins et ovins, qui l’a 
mise au point. Par l’entremise de la compagnie Matélevage, distributeur 
de ce produit au Québec, des essais ont pu être réalisés dans la ferme 
de recherche du CEPOQ. Cette nouvelle cage de contention, de triage 
et de pesée a donc été installée dans l’aire de manipulation du CEPOQ, 
sans fi xer de barres de pesée sous celle-ci. Les essais ont porté princi-
palement sur ses fonctions de triage. 

La double fonction pesée et triage dans la même cage n’est pas nou-
velle : ce principe est largement utilisé avec les trieurs automatisés 
et ce modèle de cage est aussi distribué par un autre fabricant en 
Nouvelle-Zélande. Le point fort de cette cage, c’est qu’en plus de 
faire la contention pour la pesée, elle permet de faire le triage des 
agneaux. En effet, elle est munie de trois portes de triage  avec des 
commandes manuelles judicieusement positionnées pour l’opérateur. 
Tout est à portée de main incluant l’indicateur de balance; une seule 
personne peut donc gérer le triage des agneaux ou des brebis.

La conception de cette cage a été bien pensée sous tous les angles. Les 
portes d’accès à glissière de type « sas » se referment rapidement après 
le passage d’un agneau. Elles s’ouvrent à partir du centre et ne provo-
quent pas l’effet de retournement rencontré avec les portes pleines 
largeurs. Un mécanisme relativement simple et rapide à utiliser per-
met de modifi er l’espacement intérieur pour l’adapter au format des 
animaux à peser. Ce réglage est rapide et ne nécessite pas d’outils. Les 
pièces mobiles sont munies de coussinets de caoutchouc pour réduire 
le bruit de claquements du métal, ce qui diminue le stress sur les ani-
maux pendant l’utilisation.

Tout a commencé lorsqu’une vidéo sur YouTube a piqué notre 
curiosité… Ce qui de prime abord semblait être une cage de pesée 

bien standard s’est révélé être beaucoup plus, au fur et à mesure du 
visionnement.

Fonction triage : les agneaux et les brebis s’enga-
gent facilement dans les ouvertures de la cage.

Les animaux s’engagent facilement dans les 
portes d’accès à glissière (pas d’effet de retour-
nement comme avec les portes traditionnelles).

Ressort pouvant être accroché par les grosses brebis 
lors de la sortie. Voir à l’usage la solidité du ressort.

Portes à glissière en position ouverte

Système à glissière

Coussinets de 
caoutchouc réduisant 

le bruit.

Mécanisme de blocage des portes au besoin.

Portes à glissière en position fermée : se referment 
rapidement à la sortie d’un animal.
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Différents essais ont été réalisés  avec des agneaux de lait, des agneaux lourds et des brebis adultes. Les interventions sur 
les agneaux étaient en lien avec le triage en fonction du poids. Pour les brebis, l’exercice a été poussé un peu plus loin… 
La pose et le retrait de CIDR, les injections, les échographies et la vérifi cation du pis sont toutes réalisables à même cette 
cage. Les possibilités d’utilisation sont d’ailleurs surprenantes. Il faut par contre prévoir un espace de travail accessible à 
l’arrière la cage. Avec un bon aménagement sur les panneaux du corral, ces interventions se sont déroulées effi cacement.
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http://www.satene.fr/nos-produits/cage-de-tri-pesage-soins-ovins/cctm-2009-cage-de-contention-tri-et-pesee/

Points forts :

  Très compact

  Commandes faciles et intuitives 

  Ouverture et fermeture des portes efficaces

  Silencieuse 

  Ajustements simples et rapides

Points faibles :

  Installation sur poste fixe seulement

  Dégagement en hauteur un peu limite pour les grosses brebis

  Ressort sur le mécanisme de fermeture des portes à faire attention

Une cage de contention, de tri et de pesée... 
Le constructeur a bien cerné ses capacités et 
les essais ont répondu aux attentes. Installée 
sur un bon système de manipulation, elle en 
deviendra la pièce maitresse. Elle s’adapte 
des agneaux fraichement sevrés aux brebis 
adultes en un tour de main. Il est également 
possible d’y greffer des équipements connexes 
pour lui donner une grande fl exibilité.

Mécanisme d’ajustement de la largeur en position largeur 
maximale (manipulation des brebis).

Mécanisme d’ajustement de la largeur en position 
largeur minimale (manipulation des agneaux). 

La barre supé-
rieure permettant 
d’ajuster la largeur 
de la cage limite 
son utilisation 
chez les brebis de 
gros format.

Malgré 
l’ouverture un 

peu plus grande 
dans le bas, 

les agneaux ne 
cherchent pas à 

se retourner.

12 pouces 23 pouces

4 manettes servant à contrôler l'ouverture et la 
fermeture des portes 

Portes de triage en position ouverte. Les com-
mandes manuelles sont bien positionnées.

Position inversée pour les échographies et l’accès 
au pis. 

La cage doit être 
fixée à des barres de 
pesée (ne peut être 

mobile).

Pour faciliter 
certaines manipu-
lations, prévoir un 
espace de travail 
accessible à l’arrière 
de la cage.
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1.Bref survol 
Deux sites Internet intéressants peuvent être consultés 
afi n de trouver une importante quantité d’informations 
sur la tremblante et sur le génotypage ainsi que sur 
les programmes de certifi cation. Ce sont les sites de 
l’ACIA (www.inspection.gc.ca) et de Tremblante Canada 
(www.scrapiecanada.ca). En résumé, deux codons sont 
généralement utilisés pour le génotypage, soit le 136 et 
le 171. Le tableau 1 indique les niveaux de sensibilité à la 
tremblante selon les résultats de génotypage.

2.Choix du laboratoire 
Il appartient à l’éleveur de choisir le laboratoire avec lequel 
il veut faire affaire. Cependant, avant de choisir, plusieurs 
critères doivent être pris en considération. Par exemple, 
si les tests sont effectués en vue du programme de certi-
fi cation PVCTT1, ils devront se faire via un laboratoire ac-
crédité par l’ACIA et en suivant correctement les exigences 
du programme. La liste des laboratoires accrédités est dis-
ponible pour consultation sur les sites Internet de Trem-
blante Canada et de l’ACIA. L’accréditation des laboratoires 
par l’ACIA contribue à améliorer le lien de confi ance que 
l’utilisateur peut avoir envers les résultats. En effet, pour 
être accrédités, ces laboratoires doivent répondre à un cer-
tain nombre de normes et subir des audits régulièrement. 
Vous pouvez prendre connaissance du document Approche 
de l’ACIA en matière d’accréditation des laboratoires disponible 
sur le site de l’ACIA. D’autre part, il existe des laboratoires 
non accrédités qui produisent un travail acceptable si l’ac-
créditation n’est pas exigée. Le site Tremblante Canada en 
fournit aussi la liste. Ce choix appartient donc à l’éleveur 
selon ses besoins. Le prix est aussi un élément à considérer. 
Il varie de 11,00 $ US pour un codon à 40,00 $ canadien pour 
les 2 codons. 

SANTÉ
Dr Gaston Rioux, mv, coordonnateur de la santé ovine, CEPOQ

Génotypage : différentes alternatives souvent 

méconnues des producteurs 

Il est acquis maintenant que le génotypage doit faire partie de tout programme de lutte à l’émergence de la 
tremblante dans les troupeaux ovins du pays. Au Québec, des études ont permis, dans le passé, d’évaluer la 

présence des différents gènes de résistance ou de sensibilité à la tremblante dans un certain nombre de troupeaux. 
Ces études ont  sensibilisé l’ensemble des acteurs de l’industrie à l’importance du génotypage pour la protection 
de la valeur génétique de notre cheptel. Cet état de fait apporte cependant son lot de questions et demandes de 
précision. En effet, la grande variété dans l’offre de service reliée à la réalisation des tests en vue de connaitre le 
statut d’un animal ou d’un troupeau à l’égard de la résistance et de la sensibilité à cette maladie peut causer bien 
des maux de tête aux producteurs. Vous trouverez ici de nombreuses réponses aux questions que vous vous posez.
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Tableau 1 : Niveaux de sensibilité à la tremblante selon 
le génotype
Codon 136 Codon 171 Niveau de sensibilité

AA RR Négligeable
AA QR Très faible
AV QR Intermédiaire
AA QQ Intermédiaire
AV QQ Intermédiaire
VV QQ Élevé

Tiré de « Tremblante Canada » www.scrapiecanada.ca

1Programme volontaire de certifi cation des troupeaux à l’égard de la tremblante
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3.Qui fait le prélèvement ? On conseille généralement 
qu’un médecin vétérinaire procède à la prise des échan-
tillons. Cela est d’ailleurs obligatoire lors des tests en vue 
de la certifi cation PVCTT (médecin vétérinaire accrédité 
par l’ACIA) et pour toute production de documents offi ciels 
en vue, entre autres, de la vente d’animaux reproducteurs. 
D’autre part, le producteur peut effectuer lui-même ses 
prélèvements lorsque la présence d’un vétérinaire n’est pas 
obligatoire. Un éleveur pourrait vouloir connaitre le géno-
type de ses animaux non pas dans le but de les vendre, mais 
pour le guider dans ses choix d’accouplements. De ce cas, 
il pourrait réduire le coût du génotypage en procédant à la 

collecte des échantillons 
par lui-même. Dans tous 
les cas, toutes les tech-
niques de prélèvement  
doivent être faites de 
manière très précise de 
façon à s’assurer qu’un 
échantillon  ne soit pas 
contaminé par l’ADN 
d’un autre animal, ce qui 
fausserait les résultats.

4.Types de prélèvements
Il existe différentes façons de prélever de l’ADN dans le but 
de génotyper les animaux. Aux États-Unis et au Canada, il 
est possible, selon le laboratoire, d’effectuer trois méthodes 
de prélèvement : la prise de sang, le papier buvard avec 
goutte de sang et le punch (Voir tableaux 2 et 3). Le plus 
souvent, on utilise un prélèvement sanguin dans des tubes 
avec anticoagulant EDTA. Le prélèvement avec papier bu-
vard a l’avantage de se faire facilement. Il consiste à préle-
ver un échantillon de sang sur un papier buvard.  Le punch 
se fait aussi facilement, tout en se conservant longtemps 
(quelques mois à température pièce). Il suffi t de prélever 
un échantillon de tissu sur l’oreille à l’aide d’une pince 
spéciale. Cela demande cependant l’achat de matériel spé-
cialisé. Ainsi, le punch et le papier buvard pourraient être 
utilisés par le vétérinaire et le producteur. L’envoi d’échan-
tillons prélevés à l’aide de ces deux techniques est aussi 
très simple. Il faut cependant s’assurer de la disponibilité 
du matériel auprès du laboratoire sélectionné. La prise de 
sang requiert plus souvent la présence d’un médecin vété-
rinaire étant plus habitué avec cette technique et l’envoi 
d’échantillons est aussi plus compliqué (glacière). 

5.Quel animal choisir ? 
Il est généralement reconnu de débuter le génotypage sur 
les béliers. Il s’agit de la procédure la plus rapide afi n d’aug-
menter la résistance du troupeau. Cependant, il peut être 
intéressant de connaitre le génotype des femelles pour pou-
voir prendre des décisions d’accouplement. Par exemple, si 
un bélier de génétique supérieure est AAQQ (ou AVQQ), on 
pourrait l’accoupler avec des femelles AARR plutôt que le 
réformer. Cette façon de faire permet de préserver la va-
leur génétique du bélier. On pourra alors le réformer quand 
on comptera sur sa relève plus résistante. Aussi, certains 
éleveurs pur-sang procéderont à un premier génotypage 
de leurs jeunes animaux dans les laboratoires non accré-
dités  afi n de faire une première sélection. Ils testeront de 
nouveau les sujets qu’ils auront gardés dans un laboratoire 
accrédité. Cela leur permet de tester plus d’animaux à un 
coût moindre et de sélectionner plus rapidement les sujets 
à garder comme reproducteurs. D’autre part, un éleveur 
commercial qui aimerait réformer ses sujets les plus sen-
sibles à la tremblante pourrait aussi décider de tester tout 
son troupeau. Dans le cas où un grand volume d’animaux 
est testé (ex : toutes les brebis), il devient avantageux pour 
l’éleveur d’opter pour des génotypages moins dispendieux.

6.Quelques trucs
a. Dans certains laboratoires, on peut tester qu’un seul 

codon à la fois. À ce moment, on demande en premier 
le codon 171. Si le résultat est RR, il est inutile de faire 
le 136 puisqu’automatiquement le résultat est AA. Le 
résultat VV ne peut se retrouver que sur les QQ (VVQQ 
est le plus sensible à la tremblante). 

b. Le tissu prélevé par les punchs peut être conservé 
quelques mois. On peut donc les prendre sur le jeune 
animal  et les analyser seulement quand l’agneau a été 
sélectionné pour la relève. 
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Conclusion
Vous voilà mieux informé et mieux outillé pour procéder au génotypage de vos animaux. Les différentes alternatives 
existantes permettront certainement de répondre à vos besoins. Plusieurs stratégies peuvent être utilisées pour aug-
menter le niveau de résistance de votre troupeau à l’égard de la tremblante. Cet article a été écrit en réponse à une demande 
du Comité génétique du CEPOQ qui avait perçu des interrogations de plusieurs producteurs face au génotypage de la tremblante.
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Tableau 2 : Laboratoires accrédités ou non accrédités par l’ACIA et types d’échantillons
Laboratoire Coordonnées Accrédité Types d’échantillons

Animal Health Laboratory, 
Université de Guelph

www.guelphlabservices.com 
519 824-4120, p. 54530 oui Sang EDTA 

Punch

Orchid Cellmark 
Test fait au Royaume-Uni 1 800 563-4363 oui N.D.

Labogena 
Laboratoire situé en France 01 34 65 21 21 oui N.D.

GeneServe Laboratories
Laboratoire en Saskatchewan 1 866 420-2293 non N.D.

TransBIOTech 
Laboratoire québécois

www.tbt.qc.ca 
418 833-8876 non Sang EDTA

Idexx Laboratories 
Laboratoire en Ontario 1 800 667-3411 non Sang EDTA

N.D. : renseignements non disponibles au moment de la rédaction de l’article 
Consulter le : http://www.scrapiecanada.ca/genotyping_labsF.html pour accéder à la liste la plus à jour. 

Tableau 3 : Laboratoires américains accrédités par l’USDA et types d’échantillons
Laboratoire Coordonnées Accrédité Types d’échantillons

Rocky Mountain Regional Animal Health 
Laboratory (Colorado) 303-477-0049 oui Buvard 

Sang EDTA

Gene Check Inc. 
(Colorado)

www.genecheck.com 
970 472-9951 oui

Punch 
Sang EDTA 
Buvard

GeneSeek inc. 
Lincoln, NE

www.geneseek.com 
402 435-0665

oui Sang EDTA 
Buvard

N.B. : le laboratoire GeneSeek fait également le test pour la susceptibilité au Maedi visna
N.B. Les laboratoires accrédités par l’USDA sont également reconnus par l’ACIA.
Consulter le : http://www.aphis.usda.gov pour accéder à la liste la plus à jour.

6.Quelques trucs, suite
c. Plus vite on connait le génotype du plus grand nombre d’animaux, plus vite on pourra obtenir un troupeau résistant 

tout en préservant la valeur génétique du troupeau. De ce fait, tester les femelles est à considérer.
d. Pour toute question en regard à la tremblante, contactez le bureau régional de l’ACIA de votre région. Vous retrouvez 

ses coordonnées sur le site Internet de l’ACIA sous Contactez-nous/Centres opérationnels et bureaux régionaux. 
e. N’hésitez pas à consulter vos conseillers dans vos décisions de sélection en regard  avec la sensibilité à cette maladie. 
f. Lors de vos achats d’animaux, pensez toujours à demander le résultat offi ciel lorsque disponible auprès du vendeur. 

Renseignez-vous bien auprès de vos conseillers si vous avez besoin d’explications au sujet du génotype de vos achats.
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L’ÉPD gras représente le poten-
tiel génétique d’un animal à dépo-
ser du gras sur sa carcasse. Pour 
connaitre le potentiel d’un animal, des 
mesures aux ultrasons doivent être 

effectuées sur l’animal vivant afi n de 
mesurer l’épaisseur de sa muscula-
ture et de son dépôt graisseux autour 
de 100 jours d'âge, car à cet âge, des 
différences sont observables entre 

les agneaux. Tous les agneaux d’un 
groupe nés et élevés ensemble dans les 
mêmes conditions d’élevage (groupe 
contemporain) doivent être mesurés 
afi n de permettre une comparaison 
juste des sujets et de déterminer l’ef-
fet de la génétique sur les épaisseurs 
de muscle et de gras. En excluant les 
effets de l’environnement1 et en pre-
nant en compte les performances des 
sujets apparentés et les liens qui exis-
tent entre les différents caractères, 
les ÉPD calculés représentent le po-
tentiel génétique d’un animal pour 

GÉNÉTIQUE
Mélanie Larochelle, agr., M.Sc., consultante en génétique, CEPOQ
Amélie St-Pierre, tsa, responsable de la saisie de données, CEPOQ

L’ABC de la sélection d’animaux évalués 

pour leurs qualités bouchères

Lors de l’achat d’un bélier, il est essentiel d’évaluer la valeur économique globale que ce dernier permettra d’apporter 
à votre entreprise. Les indices génétiques sont de bons guides à utiliser, car ils ont été développés afi n d’améliorer 

les agneaux sur les caractères à principale incidence économique. Devant les nombreuses données disponibles pour 
effectuer votre choix : comment s’y retrouver ? Quoi prioriser ? Comment faire pour vous procurer un bon bélier qui 
vous produira des agneaux pas trop gras ? Vous vous demandez à quoi servent les mesures aux ultrasons chez les races 
maternelles ? Y a-t-il vraiment un avantage à acheter des femelles évaluées sur leurs qualités bouchères ? Cet article 
permettra de démystifi er certaines informations véhiculées sur le terrain.
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Au cours des 8 dernières années, l’indice de sélection terminal (IST) a permis aux éleveurs de Suffolk et de Hampshire 
d’améliorer l’épaisseur du gras dorsal (de -0,3 à -0,6 mm respectivement), l’épaisseur de la longe (de +0,7 à +1,2 mm res-
pectivement) ainsi que le poids à 100 jours (de +0,7 à +2,0 kg respectivement). Les indices génétiques permettent donc 
de sélectionner les meilleurs sujets pour des caractères d’importance afi n d’obtenir une progéniture davantage perfor-
mante. Intéressant ! Mais comment s’y prendre pour faire le bon choix ?

Rappel : La déposition de gras d’un animal sera influencée par différents fac-
teurs dont la race, le sexe, l’âge à l’abattage, la régie, l'environnement et la 
génétique. La génétique n’est donc pas seule responsable de la déposition du 
gras. Selon la littérature, elle ne compte que pour 30 % de la déposition de 
gras d’un animal (héritabilité moyenne). Lorsque les autres facteurs sont bien 
maitrisés au sein d’une entreprise (âge et poids d’abattage selon le sexe et régie 
alimentaire adéquate (surtout en finition)), l’impact de la génétique d’un bélier 
sur la qualité bouchère de sa descendance sera visible.

1 Évaluer les agneaux via les groupes contemporains permet de retirer l’effet de l’environnement sur la performance des agneaux (conditions ambiantes, alimentation, 
régie, etc.). La formation du groupe contemporain est un aspect névralgique de l’évaluation génétique : les producteurs doivent donc y porter une attention particulière.

Informations véhiculées sur le terrain :
  L’ÉPD gras présent sur les certifi cats GenOvis représente la valeur de classifi cation de l’animal à l’abattoir = faux.
  Les béliers ayant un mauvais ÉPD gras feront nécessairement des agneaux trop gras qui déclasseront à l’abattoir = faux.

Démystifions ces affirmations véhiculées sur le terrain.

A Démystifions l’ÉPD gras
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un caractère donné. Dans le cas de 
l’ÉPD gras, la progéniture des animaux 
ayant un ÉPD plus négatif aura généti-
quement l’avantage de déposer moins 
de gras que les autres agneaux élevés 
sous une même régie d’élevage.

L’ÉPD gras n’est donc pas la valeur 
de la classifi cation à l’abattoir. Un 
sujet ayant un ÉPD gras plus élevé, 
ne déclassera pas nécessairement à 
l’abattoir. Ce classement est basé sur 
les performances de l’animal et de ses 
apparentés par rapport à la population 
de sa race de la base de données de 
GenOvis et non par rapport à la grille 
de classifi cation à l’abattoir. Cela in-
dique seulement que cet animal, par 
rapport à sa population de référence, a 
génétiquement le potentiel de déposer 
plus de gras. Dans certaines races, cela 
peut être problématique, alors que 
dans d’autres, cela peut ne représenter 
aucun problème. Il n’est pas possible 
pour l’instant d’émettre des recom-
mandations sur l’optimum d’ÉPD gras 
recommandé au sein de chacune des 
races comme cela se fait dans d’autres 
productions. Il serait intéressant de 
mesurer l’impact de l’ÉPD gras sur le 
classement des agneaux commerciaux 
à l’abattoir par la réalisation d’un pro-
jet de recherche, et ce, dans différentes 
races ovines. Ajoutons également que 
les données de classifi cation à l’abat-

toir devraient être ajoutées à la base 
de données GenOvis, permettant ainsi 
de voir la classifi cation moyenne des 
agneaux issus d’un même géniteur. Il 
sera alors intéressant de comparer les 
données génétiques d’un géniteur par 

rapport aux classifi cations moyennes 
de sa progéniture à l’abattoir.

L’ÉPD gras le plus négatif (le 
meilleur) n’est pas nécessaire-
ment ce qui est recherché. La grille 
de classifi cation à l’abattoir pénalise 
les sujets trop gras et trop maigres 
selon les valeurs établies par l’indus-
trie. Contrairement à cette grille, il 
n’est pas possible au niveau génétique 
d’avantager les sujets se retrouvant 
dans la catégorie d’épaisseur de gras 
recherchée. Cela signifi e que l’ani-
mal ayant le meilleur ÉPD gras, n’est 
pas nécessairement celui qui est le 
plus intéressant en termes de qualité 
carcasse; c’est simplement un sujet 
qui, d’un point de vue génétique, a le 
potentiel de déposer moins de gras. 
De même, un sujet ayant un ÉPD gras 
très faible n’est pas nécessairement 
trop gras au moment de son abattage. 
Le classement des ÉPD étant toujours 
réalisé de la plus petite valeur vers la 
plus grande, ou inversement, selon ce 
qui est recherché pour chacun des ca-
ractères évalués.

ATTENTION : Généralement, les sujets les plus maigres d’un groupe, que nous 
nommons communément des radets, sont les agneaux ayant moins bien per-
formé. En effet, ceux-ci n’ont pratiquement pas de dépôt graisseux et sont 
inclus dans la population de référence. Notez par contre que les animaux ma-
lades sont exclus du sondage aux ultrasons.

Pour savoir où se situe la valeur d’un ÉPD 
dans la population, servez-vous du rang 
centile : 

<50 = Sous la moyenne
50 = Moyenne

>50 = Supérieur à la moyenne

Notez que pour l’ÉPD gras, à l’inverse des 
autres ÉPD, nous recherchons la valeur la 
plus négative. En effet, un bélier ayant 
un ÉPD gras de -0,01 signifie qu’en 
moyenne, la progéniture de ce bélier 
aura 0,01 mm de gras de moins que la 
moyenne de la population de sa race des 
14 dernières années (base fixée en 2000). 
Au contraire, un ÉPD gras de 0,60 indique 
que la progéniture de ce bélier aura en 
moyenne 0,60 mm de gras de plus que la 
moyenne de la population de sa race.
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À quoi sert l’indice de sélection terminal ? 
Pourquoi utiliser l’IST alors que ce qui 
m’intéresse c’est la couverture de gras ? 
Est-ce que lorsque je choisis le sujet ayant 
le meilleur ÉPD gras, j’aurai de beaux 
agneaux qui ne déclasseront pas ? Pour-
quoi les sujets qui ont de bons IST ne sont 
pas nécessairement les meilleurs sur l’ÉPD 
gras ? 

La corrélation génétique (0,33) entre 
la musculature et la déposition du 
gras est positive mais défavorable, 
ce qui signifi e que plus un animal est 
musclé, plus il aura tendance à dépo-
ser du gras. Donc, si la sélection n’est 
basée que sur la musculature, nous 
obtiendrons des sujets plus musclés 
mais aussi plus gras. L’indice de sé-
lection terminal (IST) a donc été créé 
pour sélectionner des sujets ayant à la 
fois une bonne croissance et une plus 
grande musculature tout en minimi-
sant le dépôt de gras sur la carcasse. 
En effet, étant donnée la corrélation 
défavorable, il est diffi cile d’augmen-
ter la musculature tout en diminuant 
le gras. Il faut donc être très vigilant 
lors du choix des béliers afi n de s’as-
surer d’avoir un animal bien équilibré 
au niveau des deux caractères si vous 
voulez obtenir des carcasses de belle 
qualité. 

Le tableau 1  montre les impacts reliés 
à la sélection des sujets basée unique-
ment sur leur ÉPD gras par rapport à la 
sélection sur l’IST. Le graphique 1 dé-
montre également les performances 
génétiques moyennes d’un bélier pour 
les différents caractères si la sélection 
de ce dernier est basée sur les 90 % et 
plus en IST par rapport au 90 % et plus 
en ÉPD gras chez la race Hampshire. 

Vous verrez clairement pourquoi vous 
ne devez pas sélectionner seulement 
sur l’ÉPD gras.

Comment alors sélectionner un sujet qui 
me donnera à la fois une bonne croissance 
et pas trop de gras ?

Il est important lors de l’achat d’un 
bélier de bien évaluer le niveau géné-
tique de chacun des caractères (poids 
50 j, poids 100 j, gras et muscle). Cibler 
des animaux avec les meilleurs IST 
est alors une stratégie gagnante. 
Les béliers ayant des bons IST n’ont 
par contre pas tous les mêmes forces 
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Tableau 1 : Impacts reliés à la sélection des sujets basée uniquement sur leur ÉPD 
gras v/s celle basée sur leur IST.

Sélection uniquement basée sur l’ÉPD gras :
  Belle amélioration sur la couverture de gras de la carcasse
  Détérioration du GMQ (donc diminution des poids à 50 j et à 100 j)
  Détérioration de la conformation et de la musculature

Donc les agneaux prennent plus de temps pour atteindre le poids d’abattage 
et peuvent déclasser au niveau de la conformation.
Sélection basée sur l’IST :

  Amélioration du GMQ (donc augmentation des poids à 50 j et à 100 j)
  Pas d’amélioration sur le gras (mais limitation de son augmentation)
  Amélioration de la conformation et de la musculature

Donc, les agneaux ont une meilleure croissance et peuvent partir plus tôt 
pour l’abattoir. 

B Utilité de l’IST v/s la valeur de l’ÉPD gras considérée seule

Graphique 1 : Performances génétiques moyennes des agneaux nés en 2013 pour 
les différents ÉPD inclus dans l’IST des mâles HA ayant un IST de 90 % et plus v/s 
les mâles HA ayant un ÉPD gras de 90 % et plus.
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et faiblesses. Certains per-
formeront mieux en crois-
sance alors que d’autres 
se démarqueront davan-
tage sur leur dépôt adipeux 
et/ou leur musculature. Idéa-
lement, recherchez des béliers 
bien équilibrés sur plusieurs 
caractères. 

La sélection de béliers bien 
équilibrés répondant aux 
besoins de votre entreprise 
passe nécessairement par la 
connaissance des forces et fai-
blesses de vos sujets femelles. 
Vous les connaissez ?

C Connaitre les forces et faiblesses des femelles d’élevage pour 
optimiser le choix du bélier

2 Tiré OVIPRO calcul 2010 : 0,47 $ par jour peut sembler négligeable par agneau, mais pour 800 agneaux produits dans l’année, cela représente 3 760 $ en coût supplémentaire 
(considérant 10 jours de plus), sans compter les pénalités de conformation à l’abattoir si applicable. 
3 Visitez www.genovis.ca et consultez la liste des participants pour connaitre les troupeaux participants.

Voici un cas concret | Que se passe-t-il lorsqu’un producteur achète un bélier 
Hampshire ou Suffolk en se basant uniquement sur l’ÉPD gras, c’est-à-dire qu’il choisit 
un bélier parmi les 90 % et plus en ÉPD gras comparativement à un producteur qui 
achète un bélier parmi les 90 % et plus en indice IST ? 

L’éleveur qui a acheté son bélier basé uniquement sur l’ÉPD gras se retrouvera avec :
  un bélier qui produira des agneaux en moyenne 0,5 mm plus maigres que les béliers 

90 % et plus en indice (IST);
  des agneaux qui prennent 9-10 jours de plus pour atteindre le poids d’abattage; 

donc des coûts d’alimentation supplémentaires non négligeables2;
  des agneaux avec une épaisseur de longe environ 2 mm inférieure.

Cela représente environ 10 % de moins de musculature qu’un animal parmi les 90 % et 
plus en indice génétique. Les agneaux de cet éleveur seront donc moins bien côtés au 
niveau de leur conformation à l’abattoir. 

Alors qui a fait le choix gagnant ?

La sélection du bélier parfait pour 
votre entreprise n’est pas toujours 
chose aisée et différents facteurs doi-
vent être pris en compte lors de votre 
sélection. Un point important, souvent 
négligé par les producteurs, est de 
connaitre les forces et les faiblesses 
des brebis du troupeau. En effet, si 
les brebis du troupeau sont majori-
tairement très maigres, il faut éviter 
de sélectionner un bélier très maigre 
aussi, car les agneaux pourront poten-
tiellement être trop maigres à l’abat-
toir. D’un autre côté, les femelles se 

situant dans la moyenne au niveau du 
gras pourraient être accouplées sans 
problème avec un bélier plus maigre. 
L’achat de femelles évaluées sur leurs 
qualités bouchères, donc ayant des 
forces et faiblesses connues, s’avère 
donc un choix intéressant pour les 
producteurs commerciaux qui produi-
ront de l’agneau de marché à partir de 
celles-ci. 

Certains troupeaux3 pur-sang de races 
maternelles et maternelles-prolifi ques 
ont adhéré au service de mesures aux 

ultrasons. Ces troupeaux connaitront 
de belles progressions génétiques au 
niveau de la musculature et du dépôt 
de gras dans les années à venir. Ces 
éleveurs utilisent l’indice de sélection 
maternel amélioré (ISM+) afi n d’aug-
menter la musculature et le taux de 
croissance de leurs sujets, de minimi-
ser l’augmentation du gras et de s’as-
surer de conserver les qualités mater-
nelles recherchées chez les femelles 
d’élevage. Il devient donc intéressant 
pour les producteurs commerciaux 
d’y sélectionner des femelles pour 
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leur propre élevage. Vous connaitrez 
ainsi leurs forces et leurs faiblesses et 
vous pourrez sélectionner le bon bé-
lier pour optimiser votre produit.

N’oubliez pas que 50 % de la qualité 
bouchère des agneaux est transmise 
par le père, la mère contribuant 
pour l’autre 50 %. En travaillant à la 
fois sur les femelles d’élevage et sur les 
béliers terminaux, vous augmenterez 
plus rapidement vos progrès géné-
tiques.

À défaut de vous procurer des femelles 
de races pures évaluées sur leur qua-
lité bouchère, le service de mesures 
aux ultrasons étant moins accessible 
pour les sujets hybrides et croisés, 
vous pouvez connaitre les forces et 
faiblesses de vos femelles d’élevage 
en regardant les classifi cations de vos 
agneaux à l’abattoir. Si vos agneaux 
sortent trop gras, et que vous savez 
que vous contrôlez bien vos âges et 
poids d’abattage ainsi que votre régie 
d’élevage (alimentation…) sélection-
nez des béliers ayant à la fois un bon 
IST et un bon ÉPD gras. Si vos agneaux 
ne déclassent pas à l’abattoir et que le 
bélier que vous utilisez a un ÉPD gras 
de +1 mm, rien ne sert de rechercher 
un bélier ayant un ÉPD gras de -1 mm, 
car le bélier que vous avez, accouplé à 
vos brebis, donne de beaux agneaux de 
marché. Vous pourriez faire le même 
exercice au niveau de la conformation 
des carcasses produites. Examinez 
les résultats de classifi cation et com-
penser la conformation des femelles 
(ex : manque d’épaule, de gigot, de 
longueur), par un bélier qui sera amé-
liorateur en conformation musculaire 
et pas trop détériorateur pour le gras. 
Sachez également que la déposition du 
gras et le taux de croissance ne vont 

pas dans le même sens : en améliorant 
l’un des deux, vous risquez de détério-
rer un peu l’autre, d’où l’importance 
de connaitre et de prioriser les besoins 
de votre entreprise.

En résumé pour faire les bons 
choix

  Sélectionnez un bélier ayant une 
bonne conformation et un bon in-
dice de sélection terminal (IST).

  Ne basez surtout pas votre choix 
seulement sur l’ÉPD gras, car vous 
risquez de détériorer le GMQ et la 
musculature de la descendance.

  L’héritabilité des qualités bou-
chères est équivalente à celle de la 
croissance (héritabilité moyenne); 
vous pouvez donc voir rapide-
ment l’impact sur la descendance 
du bélier.

  Connaissez les forces et faiblesses 
de vos brebis d’élevage pour sé-
lectionner le bon type de bélier à 
utiliser afi n de créer le meilleur 
produit.

  Recherchez de bons béliers équili-
brés sur plusieurs caractères.

Projets à venir
Beaucoup de travail et plusieurs pro-
jets de recherche devront être écrits 
pour aiguiller davantage les éleveurs 
et les producteurs commerciaux dans 
leur sélection d’animaux d’élevage. 
Un nouveau projet est présentement 
en écriture au CEPOQ. Ce projet vise à 
prendre des mesures répétées sur des 
sujets pur-sang de différentes races 
afi n de réviser les poids de sélection 
ainsi que les courbes d’ajustements 
utilisés dans le programme Genovis. 

En conclusion, au cours de la pro-
chaine année, l’arrivée de nouveaux 
indices basés sur les valeurs écono-
miques et sur les moyennes des résul-
tats d’abattage aidera à cibler encore 
mieux les meilleurs béliers. Le choix 
sera basé sur la valeur économique 
de chacun des caractères (en incluant 
les coûts d’aliments, les grilles d’abat-
tage…). Ces nouveaux indices seront 
un bon guide pour les acheteurs de 
béliers à l’intérieur d’une même race, 
car ils seront d’excellents indicateurs 
de la valeur économique globale que 
pourra apporter un bélier par rapport 
à un autre. Gardez en tête qu’il serait 
également très intéressant dans le fu-
tur de connaitre le niveau génétique 
de vos femelles afi n de vous assurer 
de choisir les béliers complémentaires 
qui vous permettront d'optimiser les 
performances de vos agneaux com-
merciaux produits.
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Validation de l’indice de sélection terminal… 

résultats fi naux du projet !

RECHERCHE
Léda Villeneuve, agr. M.Sc. Coresponsable du secteur R&D, CEPOQ

Robie Morel, B.Sc. coordonnateur du secteur génétique génétique du CEPOQ au moment de rédiger cet article

Mai 2010, c’était le commencement d’un projet intitulé « Validation des indices génétiques utilisés pour la sélection des 
ovins sur les caractères liés à la croissance et à la qualité de la carcasse ». Quels étaient les objectifs ? Comment s’est 
déroulé le projet ? Un rappel s’impose avant de présenter l’interprétation des résultats. 

Pourquoi ce projet?
Au Québec, les agneaux lourds sont 
rémunérés en fonction de la qualité 
des carcasses. En 2012-2013, 19,4 % des 
agneaux commercialisés via l’Agence 
de vente ont obtenu un indice de 
classifi cation inférieur à 100. Beau-
coup de travail reste encore à faire 
puisque ce sont seulement 48 % des 
agneaux lourds qui se situent dans la 
fourchette de 7 à 11 mm de gras dor-
sal. Les consommateurs exigent que 
l’industrie offre un produit de qualité 
tout en maximisant le rendement en 
viande maigre. La régie en fi nition des 
agneaux est responsable en partie du 
résultat de classifi cation en abattoir, 
mais au départ, pour se donner les 
chances de produire des carcasses de 
qualité, les producteurs ont tout in-
térêt à utiliser des béliers ayant une 
bonne qualité génétique. Mais quels 
béliers choisir? Et quels paramètres 
devrait-on considérer lors du choix 
d’un bélier : la croissance, le gain 
moyen quotidien ? 

Le Dr Jacques Chenais disait : « la cor-
rélation génétique entre la croissance et le 
degré de musculature est légèrement né-
gative, de telle sorte que, si toute la sélec-
tion est faite sur la croissance, on obtient 
progressivement des sujets avec une qua-
lité carcasse inférieure ». Dans le but de 
faciliter le choix des futurs reproduc-
teurs et de faire une sélection raison-
née intégrant la croissance, mais aussi 
la musculature, un indice nommé IST 
a été développé au début des années 
2000. Cet indice intègre non seulement 
les paramètres de croissance mesurés 
chez les animaux évalués dans le cadre 
du programme d’évaluation génétique 
GenOvis (poids à 50 et à 100 jours), 
mais également les mesures aux ul-
trasons prises par les techniciens ac-
crédités du Centre de développement 
du porc du Québec (épaisseurs de 
muscle et de gras mesurées entre la 3e 
et la 4e vertèbre lombaire vers l’âge de 
100 jours). Les données obtenues lors 
des mesures aux ultrasons ont permis 
de mettre en place l’indice de sélec-
tion terminal (IST). L’indice de sélec-
tion terminal permet d’identifi er les 

sujets dont la progéniture aura le po-
tentiel d’avoir une croissance rapide, 
plus de muscle tout en minimisant la 
déposition du gras, et donc d’augmen-
ter le contenu en viande maigre de la 
carcasse. Comme d’autres indices ter-
minaux utilisés ailleurs dans le monde, 
cet indice devait faire l’objet d’une va-
lidation après 8 années d’utilisation.

Rappel des objectifs
1. Mesurer les performances de 

croissance et de qualité de car-
casse des agneaux issus de béliers 
ayant des indices terminaux diffé-
rents pour les valider ensuite avec 
les performances théoriques cal-
culées par le programme d’amé-
lioration génétique GenOvis; 

2. Évaluer l’impact des variations de 
l’indice de sélection terminal (IST) 
sur les caractères de qualité de 
carcasse et de croissance;

3. Établir, pour les producteurs ovins 
commerciaux, les avantages tech-
niques et économiques découlant 
de l’utilisation de béliers de géné-
tique supérieure.

Une partie du fi nancement de ce projet a été fournie par l’entremise des conseils sectoriels du Québec et de l'Ontario qui 
exécutent le Programme canadien d’adaptation agricole (PCAA) pour le compte d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.
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Retour sur la méthodologie
Les béliers…
Le choix de la race importait peu, tant et 
aussi longtemps que les critères requis 
par le protocole étaient respectés. Ces 
critères étaient : d’avoir des animaux 
évalués sur GenOvis, que ces derniers 
soient évalués pour l’œil de longe et le 
gras dorsal, de disposer d’un nombre 
de données historiques maximal dans 
le programme génétique pour ces 
animaux et que des liens de parenté 
minimaux soient présents entre les 
sujets choisis (échantillonnage aussi 
large que possible auprès d’individus 
non apparentés). C’est la race Suffolk 
qui comptait le plus grand nombre de 
sujets évalués pour l’IST, et ce, chez 
un plus grand nombre d’entreprises. 
C’est donc cette race qui répondait le 
mieux à toutes les exigences du projet. 
Au total, 44 béliers ont été choisis au 
départ du projet. Le choix des béliers 
reposait sur l’IST : on recherchait des 
béliers présentant des indices termi-
naux très élevés et améliorateurs (lar-
gement au-dessus de la moyenne de la 
race, soit 50e rang centile et plus) et 
d’autres avec des indices très faibles 
(sujets non améliorateurs, IST sous le 
50e rang centile). Ces béliers ont été 
sélectionnés chez différents éleveurs 
du Québec puis acheminés dans les 
locaux de l’ancien Centre d’insémina-
tion ovine du Québec (CIOQ) à La Po-
catière dans le but de récolter leur se-
mence et de l’utiliser par insémination 
artifi cielle sur les brebis du CEPOQ. 
Pourquoi la semence et l’insémination 
artifi cielle ? Afi n d’atteindre les objec-
tifs du projet, il était souhaité d’ob-
tenir un maximum de descendants 
par bélier. L’insémination artifi cielle 
était tout indiquée pour maximiser le 
nombre de descendants par bélier et 
cette technique permettait d’autant 
plus de respecter les hauts standards 
de biosécurité du CEPOQ.

Suite aux récoltes qui ont eu lieu à 
l’automne 2010, seule la semence de 
18 béliers a pu être retenue, puisqu’elle 
était de bonne qualité et contenait un 
pourcentage suffi samment élevé de 
spermatozoïdes motiles après le pro-
cessus de décongélation. Parmi ces 
18 mâles, neuf avaient alors un IST 
au-dessous du 50e centile et les neuf 
autres un IST au-dessus du 50e centile. 
Notons que la répartition des béliers 
entre les traitements, soit des béliers 
améliorateurs (IST>50e rang centile) 
ou détériorateurs a été faite en fonc-
tion de l’ancienne version du pro-
gramme GenOvis, soit la version qui 
était disponible avant le mois de jan-
vier 2011.

Ancienne et nouvelle version 
du programme GenOvis ?
Le programme d’évaluation génétique 
canadien des ovins existe depuis plu-
sieurs années et ce dernier a pris le 
nom « GenOvis » au début des années 
2000. Après plusieurs années d’opéra-
tion et la mise en place de nouveaux 
indices entre les années 2000 et 2005, 
le programme avait besoin d’un renou-
veau pour stabiliser les évaluations 

génétiques. Ainsi, le programme a été 
mis en ligne (sur base Web) au début 
de l’année 2011. Lors du transfert sur 
base Web, le calcul des ÉPD a été revu 
par le généticien Larry Schaeffer de 
CGIL (Centre for Genetic Improvement 
of Livestock). La valeur des indices de 
sélection terminaux (IST) a ainsi légè-
rement varié conséquemment à la mo-
difi cation de ces calculs.

En effet, avec la mise en ligne du nou-
veau programme en janvier 2011, 
certains béliers qui étaient initiale-
ment sous le 50e centile se sont vu ob-
tenir un IST supérieur au 50e centile. 
Puisque la sélection initiale des béliers 
était déjà réalisée et que le projet avait 
déjà débuté, les béliers sont demeurés 
dans les mêmes groupes expérimen-
taux, sous la recommandation des gé-
néticiens. Ainsi, le tableau 1 présente 
les valeurs d’IST des béliers utilisés 
durant l’étude au sein des deux traite-
ments (IST+ et IST-) suite à la mise en 
place du nouveau programme GenOvis 
sur base Web. Les valeurs d’IST sont 
exprimées sous forme de rangs cen-
tiles. On peut voir que le traitement 
IST+ est composé majoritairement de 

Tableau 1 : Liste des béliers Suffolk utilisés pour le projet et valeur du rang 
centile de leur Indice de sélection terminal (IST) sous la nouvelle version de 
GenOvis.

IST+ IST -
# Bélier Rang centile de l’IST+ # Bélier Rang centile de l’IST -

5 96 37 74

13 95 11 66

18 95 22 64

35 95 26 59

3 91 42 59

6 91 39 44

29 91 36 34

15 89 24 32 

33 89 38 5

MOYENNE 92 MOYENNE 49
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béliers « Élites » (90e rang centile et +) 
ou tout près de la barre du 90e rang 
centile. Dans le traitement IST-, on 
retrouve 4 béliers sous la moyenne de 
la race Suffolk pour l’IST (sous le 50e 
rang centile) et 5 sujets améliorateurs. 
Notons que les identifi ants ATQ ne 
sont pas mentionnés afi n de conserver 
l’anonymat.

Puisque la moyenne de l’indice de sé-
lection terminal pour le groupe IST+ 
était de 92 et celle pour du groupe 
IST- était de 49, les généticiens avaient 
conclu que l’écart entre les deux trai-
tements était suffi sant pour réaliser 
l’étude. Par ailleurs, si la décision de 
changer de groupe les béliers devenus 
au-dessus du 50e rang centile de IST- 
vers IST+, le nombre de béliers IST- 
aurait été insuffi sant. La structure du 
dispositif expérimental ne permettait 
plus, à ce stade, de faire ce genre de 
modifi cations.

Les brebis…
On sait que la génétique de l’agneau 
provient à 50 % de sa mère et à 50 % de 
son père. Il était donc important dès 
le départ, soit avant les inséminations, 
de répartir les brebis à inséminer se-
lon plusieurs critères, dont leur IST, 
et ce, pour offrir des chances égales à 
tous les groupes de bien performer. Il 
fallait s’assurer que les inséminations 
soient réalisées sur 18 groupes de bre-
bis semblables à plusieurs niveaux. 
La valeur moyenne des IST pour l’en-

semble des brebis utilisées tout au 
long du projet s’est maintenue autour 
du 90e rang centile. 

Aux fi ns du projet, deux phases d’in-
sémination artifi cielle (IA) par lapa-
roscopie ont été réalisées dans le but 
de produire deux groupes d’agneaux 
expérimentaux. Lors de la première 
période d’insémination, un total de 
224 brebis ont été synchronisées. Lors 
de cette première phase, toutes les 
brebis étaient inséminées, sans égard 
à la présence de comportement de 
chaleur chez ces dernières (anciens 
protocoles d’insémination). Toute-
fois, les résultats de fertilité de cette 
première phase ont démontré que des 
signes de chaleur évidents étaient fa-
vorables à l’obtention de meilleurs 
résultats de gestation. Ainsi, une mo-
difi cation à la méthodologie a été ap-
portée avant l’insémination du second 
groupe de brebis, et ce, dans le but de 
sauver des coûts reliés à l’IA. Durant la 
deuxième phase d’insémination, 195 
brebis ont été synchronisées et seules 
les brebis exprimant des comporte-
ments de chaleur ont été inséminées. 
Les données d’agnelage, en fonction 
des groupes de béliers IST- vs IST+, 
sont présentées au tableau 2. 

Les données du tableau 2 indiquent 
que 49 % des brebis inséminées ont 
agnelé dans ce projet. Ce taux de fer-
tilité suite aux IA n’est pas très élevé 
et jumelé à une prolifi cité de 1,62 

agneau né vivant/brebis, il explique 
le nombre de descendants très déce-
vant. Les résultats du projet de Fran-
çois Castonguay sur les protocoles 
d’utilisation du CIDR en insémination 
artifi cielle1 permettront certainement 
d’améliorer les performances ulté-
rieures pour les utilisateurs. 

Ce qui a été mesuré sur la des-
cendance…
Au cours des 2 phases d’engraisse-
ment, les données suivantes ont été 
mesurées :

 ➢ Poids au sevrage (pesée 50 jours 
GenOvis);

 ➢ Poids hebdomadaire (incluant pe-
sée 100 jours GenOvis);

 ➢ Mesures aux ultrasons (épaisseur 
de gras dorsal, épaisseur d’œil de 
longe, surface d’œil de longe) à 
toutes les 2 semaines à partir du 
sevrage;

 ➢ Gain moyen quotidien (GMQ);
 ➢ Nombre de jours d’engraissement 

à partir du sevrage jusqu’à l’abat-
tage;

Les abattages des agneaux ont eu 
lieu dès que ces derniers atteignaient 
52 kg de poids vif, et ce, peu importe 
le sexe. Les agneaux ont tous été abat-
tus à l’abattoir de Luceville, où ils ont 
été classifi és selon la classifi cation 
offi cielle de l’Agence de vente et pe-
sés à chaud. Vingt-quatre (24) heures 
plus tard, les carcasses froides ont été 

Tableau 2 : Données d’agnelages en fonction des groupes expérimentaux : béliers IST - et IST+

Paramètres
Phase 1 Phase 2 Projet complet

IST - IST+ Total IST - IST+ Total IST - IST+ Total

Nb de brebis à inséminer 112 112 224 95 100 195 207 212 419

Nombre de brebis venues en chaleur 92 95 187 85 94 179 180 189 369

Nb de brebis inséminées réellement 112 112 224 85 94 179 197 206 403

Nb de brebis gestantes 56 49 105 40 51 91 96 100 196

Nombre d’agneaux nés/brebis 1,91 1,89 1,90 1,70 1,78 1,74 1,82 1,83 1,83

Nombre d’agneaux nés vivants/brebis 1,63 1,52 1,58 1,54 1,78 1,66 1,59 1,65 1,62

1 Utilisation du CIDR pour l’insémination artifi cielle avec semence 
congelée chez la brebis.
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pesées à nouveau. Un sous-échantillon 
de 65 agneaux pour la phase 1 et de 
58 agneaux pour la phase 2 a été sélec-
tionné (62 descendants IST- et 61 des-
cendants IST+) pour lesquels la demi-
carcasse gauche de chaque agneau a 
été utilisée pour vérifi er la qualité car-
casse selon les paramètres suivants :

 ➢ Poids de la demi-carcasse avant la 
découpe;

 ➢ Poids des coupes primaires (gigot, 
épaule, longe et carré);

 ➢ Poids des coupes commerciales 
(gigot commercial, gigot semi-dé-
sossé, épaule commerciale, jarret, 
carré commercial, longe commer-
ciale). 

Les résultats de la descendance, 
interprétation et hypothèses
Les analyses statistiques ont été réa-
lisées par l’équipe de généticiens et 
de statisticiens de CGIL. Le tableau 3 
présente les données d’abattage alors 
que le tableau 4 présente des données 
brutes avant analyses statistiques 
pour montrer la différence de classi-
fi cation, notamment entre les sexes. 
Pour ce qui est des performances de 
croissance liées à l’évolution du poids 
et des mesures aux ultrasons entre 
le sevrage et l’abattage, les courbes 
de régression réalisées par les statis-
ticiens ne démontrent aucune diffé-
rence signifi cative entre les groupes. 
Afi n d’alléger l’article, ces graphiques 
ne sont pas présentés ici. 

Selon le généticien Gordon Vander 
Voort qui a réalisé les analyses statis-
tiques, il faut être très prudent avec 
les résultats, car le nombre de don-
nées restreint ne permet pas de 
voir avec certitude des différences 
signifi catives. En fait, bien que cer-
tains paramètres laissent croire à des 
valeurs différentes entre les 2 groupes 
de descendance, il faut voir plus loin 

pour tenter de comprendre ce qui 
pourrait sembler être l’effet du ha-
sard étant donné le faible nombre 
de données. Dans un premier temps, 
mentionnons que globalement les 
carcasses obtenues pour l’ensemble 
de la descendance étaient de poids 

moyen de 23,6 kg avec un dépôt adi-
peux de 11,27 mm ce qui correspond 
à une carcasse de catégorie 2 recher-
chée par l’industrie. 

Pour comprendre pourquoi une diffé-
rence semble être perçue au niveau de 

Tableau 3. Données d’abattage moyennes de la descendance.

Paramètres Moyenne ajustée ± SEM1

Nb d’agneaux (IST+/IST-) 273 (142/131) -

Poids au sevrage (kg) 24,2 0,302

Durée d’engraissement totale de la 
naissance à l’abattage (j)

116 0,588

Poids carcasse chaud (kg) 23,6 0,33

Conformation 

Épaule 3,34 0,04

Longe 3,81 0,03

Gigot 3,53 0,03

Épaisseur de gras dorsal (mm)2 11,27 0,22

Indice de classification2 102,21 0,313
1 Erreur type par rapport à la moyenne ajustée
2 Différences observées entre les 2 groupes de descendance, mais non représentatives, car nombre de 
données insuffi sant.

Tableau 4. Données brutes d’abattage des agneaux selon le sexe et la descen-
dance 

Paramètres
IST - IST+

F M Total F M Total

Nb d’agneaux 69 73 142 57 74 131

Poids carcasse chaud (kg) 23,74 23,52 23,63 23,63 23,54 23,59

Conformation moyenne 3,8 3,3 3,6 3,9 3,4 3,7

Épaisseur de gras dorsal (mm) 13 9 11 15 9 12

Indice de classification 102 104 103 98 104 101
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la classifi cation à l’abattoir et du dépôt 
de gras dorsal, une analyse parallèle a 
été réalisée afi n de valider si les bre-
bis ont eu une infl uence sur les per-
formances de la descendance. Aucune 
corrélation n’a été observée, donc l’ef-
fet de la mère sur la descendance a 
été bien contrôlé dans le projet. 

En décortiquant les données brutes 
du tableau 4, on remarque que la des-
cendance femelle est responsable d’un 
plus grand pourcentage d’agneaux 
ayant obtenu un indice sous 100; 
20 % de femelles provenant de béliers 
IST- (14 femelles) ont déclassé contre 
44 % (25 femelles) pour IST+ alors que 
seulement 3 à 4 % des mâles ont ob-
tenu moins de 100 d’indice. Il n’y a 
d’ailleurs pas de différence au ni-
veau de la classifi cation si l’on ne 
conserve que les données prove-
nant des mâles. De façon générale, 
quelque soit le groupe expérimen-
tal, les femelles ont pris en moyenne 
16 jours de plus pour atteindre le 
poids d’abattage comparativement 
aux mâles, ce qui représente un GMQ 
avoisinant les 386 g/j comparative-
ment à 513 g/j pour les mâles. Somme 
toute, la plus grande proportion de 
femelles IST+ qui ont classé sous l’in-
dice 100 pourrait expliquer que ces 
femelles auraient atteint le gabarit 
optimal (par exemple un poids cible 
moindre) plus rapidement, ce qui se-
rait logique. Ainsi, tout porte à croire 
que la croissance musculaire des fe-
melles comparativement à celle des 
mâles soit plus rapide en début d’en-
graissement après quoi le dépôt grais-
seux devient plus important. Dans un 
contexte différent, soit une restriction 
alimentaire en fi nition pour les fe-
melles et l’envoi de celles-ci à un poids 
inférieur à 52 kg (par exemple 48 kg), 
on aurait alors peut-être avantagé le 
groupe IST+ ou du moins, la différence 
entre les groupes aurait possiblement 

été davantage due à la génétique du 
père. Or, puisque le protocole exigeait 
que les agneaux, tout sexe confon-
du, reçoivent une moulée à volonté 
jusqu’au poids d’abattage de 52 kg, on 
peut poser l’hypothèse que la régie 
est davantage responsable des para-
mètres de classifi cation plus faibles 
pour le groupe IST+ comparativement 
au groupe IST-. Il est donc inappro-
prié de conclure qu’un des 2 groupes 
est meilleur en termes de classifi ca-
tion à l’abattoir lorsqu’on regarde plus 
en détail les données brutes utilisées 
pour l’analyse.

Par ailleurs, le tableau 5 rapporte les 
données moyennes suite aux découpes 
de viande réalisées puisqu’aucune dif-
férence signifi cative n’a été observée. 
En somme, les demi-carcasses mâles 
provenant des deux groupes sont re-
lativement similaires quant à leurs pa-
ramètres de découpe. 

Perspectives et 
recommandations
Rappelons qu’en 2011, le programme 
GenOvis en entier a subi une réforme. 

Le calcul de la plupart des ÉPD a été 
modifi é, ce qui a indirectement modi-
fi é la valeur des indices, notamment 
l’IST qui fait intervenir entre autres 
l’ÉPD gras et l’ÉPD longe. Ceci a donc 
modifi é l’évaluation génétique des bé-
liers initialement sélectionnés pour 
la récolte en 2010. Certains béliers 
qui étaient IST- avec un rang centile 
sous 50, se sont retrouvés au-dessus 
du 50e centile après la mise en ligne du 
nouveau programme GenOvis. Ainsi, 
l’équipe de Guelph a tenté, dans son 
analyse statistique, de regrouper la 
descendance en tenant compte des 
nouveaux indices. Ils ont ainsi réalisé 
3 groupes, soit celui comprenant la 
descendance des 20 % béliers supé-
rieurs à l’IST, un groupe médian et un 
groupe comprenant la descendance 
des 20 % béliers inférieurs à l’IST. Les 
2 groupes d’extrême se sont donc re-
trouvés avec des effectifs encore plus 
petits (20 % des béliers correspond à 
4 béliers/groupe d’extrême) que lors 
de l’analyse initiale et ainsi, aucune 
différence signifi cative ni aucune ten-
dance n’ont été observées pour l’en-
semble des paramètres étudiés. 

Tableau 5. Données moyennes de qualité carcasse (découpe primaire et com-
merciale) des 123 agneaux mâles sélectionnés toute descendance confondue. 
Paramètres Moyenne ± Écart type

Nb d’agneaux (mâle seulement) 123 -

Poids carcasse chaud (kg) 23,60 1,11

Poids des découpes primaires (kg)

Gigot 3,84 0,21

Épaule 4,06 0,27

Longe et carré 2,19 0,18

Flanc 0,96 0,10

Poids des découpes commerciales (kg)

Gigot 3,32 0,18

Épaule carrée 2,55 0,18

Longe 0,82 0,08

Carré 0,93 0,09
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La validation de l’indice IST à l’inté-
rieur d’un projet comme celui-ci n’est 
pas concluante, car au fi nal, bien que 
ce soient plus de 400 brebis qui ont été 
inséminées, le taux de fertilité et la 
prolifi cité n’ont pas été suffi sants pour 
produire un nombre de descendants 
assez grand pour observer des diffé-
rences valides. Malgré les efforts pour 
améliorer la prolifi cité par l’injection 
de 500 U.I. de PMSG au retrait du CIDR 
et pour optimiser le taux de réussite 
des IA en les réalisant à l’automne, les 
brebis Dorset du centre d’expertise 
demeurent une race peu prolifi que et 
nous devions composer avec le trou-
peau de recherche en place. Qui plus 
est, le groupe IST- ne peut désormais 
(depuis le nouveau programme) être 
considéré comme un groupe de mau-
vais béliers, puisque plusieurs se sont 
retrouvés améliorateurs sur cet in-
dice. Ce paramètre risque également 
d’avoir affecté les résultats observés, 
même si la différence entre la valeur 
moyenne des IST des deux groupes ex-
périmentaux, représentait un écart de 
43 rangs centiles. Bien que les hypo-
thèses de départ de la présente étude 
n’aient pas été confi rmées clairement, 
cela ne signifi e pas que l’étude est un 
échec. Au contraire, cette recherche 
ouvre des portes sur de nouvelles 
hypothèses et perspectives qui amè-
neront le CEPOQ et ses partenaires à 
mettre sur pieds de nouvelles idées ré-
pondant au besoin de l’industrie. 

Déjà, pour remédier au faible nombre 
de descendants nés dans cette étude, 
un projet actuellement en cours2 per-
mettra de faire le lien entre la base de 
données GenOvis et la base de don-
nées de l’Agence de vente des agneaux 
lourds de la Fédération des produc-
teurs d’agneaux et moutons du Qué-
bec. L’Agence étant en place depuis 
6 ans, le système de classifi cation des 
agneaux lourds a gagné en maturité et 
le nombre d’informations contenues 
dans la base de données est croissant. 
Ceci amènera un bassin de données 
très important et permettra de faire le 
lien entre la classifi cation des agneaux 
à l’abattoir en fonction des sexes, leurs 
mesures aux ultrasons, leurs parents, 
etc. La validation de l’indice IST pour-
ra ainsi être complétée indirectement 
par une étude de la base de données 
GenOvis pour ces nouvelles informa-
tions. 

Par ailleurs, l’équipe de généticiens à 
l’Université de Guelph est présente-
ment en train de développer de nou-
veaux indices, notamment un nouvel 
IST avec un nouveau modèle de calcul 
(modifi cation de la formule actuelle) 
qui défi nirait mieux l’importance 
économique de chacun des ÉPD né-
cessaires au calcul. Avec les nouveaux 
développements prévus, il va sans dire 
que l’évaluation génétique sera amé-
liorée et qu’il sera possible, par une 
analyse des données, lesquelles com-
prendront bientôt la correspondance 
avec les données de classifi cation à 
l’abattoir, de valider le futur indice IST 
économique. 

En terminant, mentionnons qu’il de-
meure important pour le programme 
GenOvis que les éleveurs maintien-
nent leur participation aux services de 
mesures aux ultrasons pour continuer 
à contribuer à la base de données et 
ainsi permettre d’avoir un bassin plus 
important pour une future validation 
des indices. La sélection des béliers 
basée sur l’IST actuel demeure va-
lide et il est fortement recomman-
dé de poursuivre la sélection en ce 
sens. De plus, pour permettre éven-
tuellement de faire davantage de liens 
entre les données de classifi cation des 
agneaux et leur père, il est conseillé 
aux producteurs commerciaux, 
lorsque possible, d’utiliser un seul bé-
lier par groupe d’accouplement pour 
ainsi faire le lien entre les agneaux et 
le père biologique.

En R&D, l’utilisation d’ovins, né-
cessaire à l’atteinte des objectifs, 
amène son lot d’incertitude quant 

à la productivité des animaux. Bien 
que les paramètres soient contrô-
lés de façon optimale, il demeure 
diffi cile de prévoir comment les 

animaux vont performer dans un 
contexte de recherche. De même, il 
arrive parfois que les hypothèses 
de départ ne soient pas complète-
ment validées, car à l’écriture des 

projets, on ne connait malheureuse-
ment pas l’issue des résultats ! 

2 Valorisation des indicateurs de qualité de carcasse et des outils d'amélioration génétique pour le perfectionnement du produit mis en marché et de l'effi cacité du travail 
(MAPAQ #12-C-141)
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Agneaux de Laval Donald Beaulieu Laval 514 773-7672 Arcott-Rideau Or (février 2013)

Bergerie de l'Estrie Andrée Houle Coaticook 819 849-3221 Romanov Or (mars 2008)

Bergerie Fleuriault Meggie Parent St-Gabriel-de-Rimouski 418 798-4315 Dorset-Romanov

Bergerie Innovin Pascale Maheu St-Joseph de Beauce 418 397-6168 Romanov Or (juin 2014)

Bergerie laitière SARGY Sophie Roy-Goyette Racine 450 532-5407 East Friesian, Lacaune Argent (septembre 2014)

Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville 418 344-9026 Dorper

Bergerie Les Roses Zoé Coulombe St-Rosaire 581 997-7375 East Friesian, Lacaune Or (août 2014)

Bergerie Marie du Sud Rémi Garon St-Gilles 418 888-3135 Romanov Or (novembre 2011)

Bergerie Ovigène René Gagné Ste-Hénédine 418 935-3701 Romanov Or (juin 2009)

CEPOQ CEPOQ La Pocatière 418 856-1200 Dorset Or (avril 2004)

Elmshade Suffolks Larry Mastine Danville 819 839-1720 Suffolk Or(septembre 2010)

Ferme Alexandre Murray Alexandre Murray St-Luc de Matane 418 562-4290 Romanov, F1 Or (juin 2014)

Ferme Agronovie Marie-France Bouffard Granby 450 379-5298 Arcott-Rideau, Polypay Or (juin 2009)

Ferme Amki Gary Jack Québec 418 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)

Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred 418 774-9592 Arcott-Rideau Or (août 2012)

Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kamouraska 418 493-2310 Dorset Argent (février 2008)

Ferme Bernier Campbell Inc. Maryse Bernier Roxton Pond 450 361-9502 Dorper Argent (juin 2014)

Ferme Charmax Frédéric Berthiaume St-Patrice de Beaurivage 418 596-3465 Romanov Or (décembre 2013)

Ferme Clos Dusilence Nancy Guérin Portneuf 418 286-4810 Dorper

Ferme des Petits Cailloux John William Faille Franklin Centre 450 827-2456 Polypay Or (juillet 2014)

Ferme Don. Tremblay Donald Tremblay St-Hilarion 418 457-3066 Arcott-Rid, Arcott-Can Or (octobre 2006)

Ferme-École LAPOKITA Serge Fournier La Pocatière 418 856-1110 Dorset, F1 DPXSU Or (juin 2011)

Ferme Taliah Valérie Julie Brousseau St-Christophe-d'Arthabaska 514 898-0798 East Friesian Or (juin 2014)

Jean Bélisle Jean Bélisle St-André-Avellin 819 983-4206 Romanov Argent (avril 2014)

Jean-Marc Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire 819 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)

Ferme La Petite Bergère Paul-André Tremblay Les Éboulements 418 635-1329 Arcott-Rideau Or (mars 2010)

Ferme Lapointe Senc Jimmy Lapointe St-Augustin 418 374-2008 Ile de France - Dorset

Ferme Ovimax Josée Couture St-Philippe-de-Néri 418 498-9989 Arcott-Rideau Or (mai 2006)

Ferme RIDO Sonya Rioux La Pocatière 418 856-5140 Arcott-Rideau Or (avril 2004)

La Moutonnière Inc Lucille Giroux Ste-Hélène-de-Chester 819 382-2300 East-Friesian, Lacaune

Les Bergeries Marovine (MH) Johanne Cameron
Martin Brodeur-Choquette

St-Charles-sur-Richelieu 450 584-3997 Hampshire, Leicester, 
Romanov, F1

Les Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka 450 377-8209 Dorset Or (mai 2006)

Les Fermes Solidar Harold Leroux et 
Sabrina Maltais Saguenay 418 696-3218 East-Friesian, Lacaune Argent (mai 2014)

Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli 418 598-6501 Arcott-Rideau

Sébastien Dufresne Sébastien Dufresne St-Pierre-de-Broughton 418 424-0084 Romanov Or (décembre 2012)

Stéphane Beaulieu Stéphane Beaulieu Gaspé 481 829-0190 Icelandic
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Cette liste correspond à tous les éleveurs de troupeaux participant activement au programme et ayant accepté que leurs coordonnées soient rendues publiques. D’autres éleveurs préfèrent 
garder leur participation confi dentielle. Le statut Argent reconnait que tous les animaux de plus de 6 mois ont obtenu un résultat négatif à l’analyse sérologique pour le Maedi visna et que le 
troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Le statut Or reconnait que, à 2 reprises dans un intervalle de 4 à 8 mois, les analyses sérologiques de tous les animaux de plus de 6 
mois ont conduit à des résultats négatifs et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Les troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et 
tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très près de l’atteinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. 

Le vétérinaire responsable du programme est Dr Gaston Rioux du CEPOQ. Pour information, consulter le site web (www.cepoq.com) ou 
contacter Martine Jean au CEPOQ au 418-856-1200 poste 225 ou martine.jean@cepoq.com. 

Pour la version la plus à jour de ce tableau, veuillez vous référer au site Internet du CEPOQ au www.cepoq.com
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Cours offerts :
Cours de tonte : 1er nov. 2014 et 28 mars 2015 

Cours de filage : 31 janvier 2015 

Cours Introduction ovine : 7 février 2015

Nicole Blanchard  450 588-2875
nicolelatondeuse@hotmail.com 






